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COSEPAC  
Sommaire de l’évaluation 

 
Sommaire de l’évaluation – Avril 2021 

Nom commun 
Petite oréohélice 

Nom scientifique 
Oreohelix cooperi 

Statut 
Espèce en voie de disparition 

Justification de la désignation 
À l’échelle mondiale, ce petit escargot terrestre (coquille d’environ 1 cm de largeur) est confiné à quatre collines ou 
montagnes isolées des Grandes Plaines de l’Amérique du Nord. Au Canada, il se trouve seulement sur les collines 
Cypress de l’Alberta et de la Saskatchewan. Connue pour occuper cette région depuis 1905, bien que sous un nom 
différent, l’espèce se trouve sur des crêtes, des falaises, des pentes et des sommets de colline, dans un milieu au 
substrat de sable, de limon, de galets et de conglomérats de la Formation de Cypress Hills ou à proximité de celui-ci. Les 
individus de l’espèce sont répartis de manière éparse au sein de ces milieux. L’espèce est absente du versant sud à 
pente douce des collines Cypress, et se trouve rarement dans les fonds de vallée. Cet escargot, qui se déplace 
lentement, est vulnérable aux feux de forêt catastrophiques, lesquels sont exacerbés par une accumulation de 
combustibles attribuable à la suppression des incendies au cours du dernier siècle et les sécheresses associées aux 
changements climatiques. Les espèces introduites, notamment le Dindon sauvage, qui recherche de la nourriture au sol, 
ainsi qu’un parasite, sont de plus en plus préoccupantes. 

Répartition 
Alberta, Saskatchewan 

Historique du statut 
Espèce désignée « en voie de disparition » en mai 2021. 

 
 



 

iv 

COSEPAC  
Résumé 

 
Petite oréohélice 
Oreohelix cooperi 

 
Description et importance de l’espèce sauvage  

 
La petite oréohélice est l’une des trois espèces du genre Oreohelix présentes sur les 

collines Cypress. Elle se distingue nettement des autres espèces du genre par sa taille 
plus petite et sa génétique. La coquille, opaque et de couleur blanc grisâtre ou brune, 
mesure environ 1 cm de diamètre. Elle présente habituellement une ou deux bandes 
spirales brunes, mais ces bandes peuvent aussi être absentes. La surface de la coquille 
est garnie de rides et de stries d’accroissement irrégulières. Les très jeunes escargots ont 
une coquille aplatie, carénée, grossièrement sculptée et pourvue de côtes squameuses. 

 
La petite oréohélice, à l’instar d’autres espèces d’escargots terrestres, joue des rôles 

écologiques importants : elle consomme de la matière végétale morte, favorisant ainsi sa 
décomposition; elle est essentielle au cycle du calcium dans l’écosystème, en mettant cet 
élément à la disposition d’autres organismes; elle est l’hôte et la proie d’une variété 
d’autres organismes. 

 
Faisant partie des quelques mollusques de grande taille des collines Cypress, la 

petite oréohélice est un mollusque représentatif de la faune et de la flore uniques de cette 
région exempte de glace. L’espèce est importante du point de vue scientifique dans les 
contextes suivants : glaciation, espèces reliques, disjonction géographique, dispersion, et 
importance des « sky islands » (zones de montagnes isolées entourées d’un terrain bas 
complètement différent) en tant que génératrices de biodiversité. 

 
Répartition  
 

La petite oréohélice est confinée à quatre « sky islands » des Grandes Plaines 
(Dakota du Sud; Wyoming; Montana; Alberta et Saskatchewan). Au Canada, l’espèce se 
rencontre seulement sur la butte ouest des collines Cypress (Alberta/Saskatchewan), où 
elle est principalement associée à la Formation de Cypress Hills, strate variable de gravier, 
de sable, de grès et de conglomérats. Dans certains sites de la Formation de Cypress Hills, 
les escargots se trouvent vers le bas des pentes. Sur les collines Cypress, il est probable 
que les sites connus soient reliés, par exemple le long de pentes et de lignes de crête. 
L’espèce est absente de la butte centrale des collines Cypress. Toutes les occurrences 
connues au Canada, sauf une, se trouvent à l’intérieur du parc interprovincial Cypress Hills 
(en Alberta ainsi que dans le bloc de l’Ouest, en Saskatchewan). Durant le Pléistocène, 
cette espèce vivait dans l’est, jusqu’en Iowa et en Illinois. 
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Habitat 

 
L’habitat typique de la petite oréohélice comprend des pentes et des falaises abruptes 

de la Formation de Cypress Hills. L’espèce vit dans des milieux secs, par exemple sous 
des genévriers, dans des herbes mortes aplaties et sous des arbustes tels que les 
potentilles, à la lisière des prairies de plateau et de la végétation très clairsemée de 
sommets de colline exposés. On la trouve aussi dans des milieux plus humides, où la 
végétation du sous-étage est abondante et variée, en bordure de falaises de forêts 
conifériennes ou sous celles-ci. Une couche de litière de feuilles doit être présente. Les 
milieux humides et frais, considérés comme l’habitat optimal de l’espèce, abritent des 
individus de plus grande taille, peut-être en plus grand nombre.  

 
Biologie  

 
La petite oréohélice est un escargot à hermaphrodisme simultané, c’est-à-dire que 

chaque individu présente à la fois des organes génitaux mâles et femelles. À l’instar de 
tous les Oreohelix, l’espèce est ovovivipare, les œufs demeurant et éclosant dans le corps 
du parent. Il y a vraisemblablement une ponte par année. La croissance a probablement 
lieu lorsque les escargots sont le plus actifs. Les escargots sont dormants durant l’hiver 
(hibernation) et l’été (estivation). En général, les espèces du genre Oreohelix sont réputées 
atteindre la maturité à l’âge d’un à trois ans et avoir une longévité de six ans; la durée de 
vie moyenne serait de moins de deux ans. La durée de génération de la petite oréohélice 
est estimée à deux à trois ans. 

 
La petite oréohélice, comme la plupart des escargots terrestres, a une capacité de 

dispersion limitée. Peu de signes indiquent que l’espèce se disperse loin de la couche de 
conglomérats, de galets ou de limon de la Formation de Cypress Hills. 

 
L’espèce étant un détritivore et herbivore généraliste, elle ne s’alimente pas de 

végétaux spécifiques. Elle semble compter quelques prédateurs, probablement de petits 
mammifères. Elle est fréquemment infectée par un trématode envahissant d’Europe. 

 
Taille et tendances des populations  

 
Aucune information n’est disponible sur la taille et les tendances des populations. Les 

relevés réalisés à ce jour visaient à détecter la présence de l’espèce. La petite oréohélice 
est plutôt grégaire, et, là où elle est présente, elle l’est souvent par dizaines, parfois par 
centaines. 

 
Menaces et facteurs limitatifs  

 
Les facteurs limitatifs des escargots terrestres en général sont leur très faible capacité 

à se disperser et leur faible tolérance à certaines conditions environnementales (humidité 
et température). La menace la plus grave et la plus plausible découle des feux de forêt 
catastrophiques, exacerbés par un siècle d’activités de suppression des incendies et de 
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changements climatiques. Un feu produisant une très forte chaleur et brûlant jusqu’au sol 
minéral serait dévastateur; des escargots seraient tués, et la végétation et la litière de 
feuilles, détruites. D’autres impacts, plus faibles, sont causés par les activités touristiques, 
le piétinement par les amateurs de plein air et les animaux d’élevage, et l’introduction 
d’espèces envahissantes, dont les oiseaux se nourrissant sur le sol et un parasite d’origine 
européenne qui nuit à la reproduction des escargots.  

 
Protection, statuts et classements 
 

La petite oréohélice ne jouit actuellement d’aucune protection juridique directe au 
Canada et aux États-Unis. Puisque la totalité des sites, sauf un, se trouvent à l’intérieur du 
parc interprovincial Cypress Hills, l’habitat est généralement bien protégé. 
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RÉSUMÉ TECHNIQUE 
 
Oreohelix cooperi 
Petite oréohélice 
Black Hills Mountainsnail 
Répartition au Canada (province/territoire/océan) : Alberta, Saskatchewan 
 
Données démographiques  
Durée d’une génération (généralement, âge moyen 
des parents dans la population; indiquez si une 
méthode d’estimation de la durée d’une génération 
autre que celle qui est présentée dans les lignes 
directrices de l’UICN [2011] est utilisée) 

Possiblement 2 ou 3 ans 

Y a-t-il un déclin continu [observé, inféré ou prévu] du 
nombre total d’individus matures? 

Inconnu 

Pourcentage estimé de déclin continu du nombre 
total d’individus matures sur [cinq ans ou deux 
générations]. 

Inconnu 

Pourcentage [observé, estimé, inféré ou présumé] 
[de réduction ou d’augmentation] du nombre total 
d’individus matures au cours des [dix dernières 
années ou trois dernières générations]. 

Inconnu 

Pourcentage [prévu ou présumé] [de réduction ou 
d’augmentation] du nombre total d’individus matures 
au cours des [dix prochaines années ou trois 
prochaines générations]. 

Inconnu 

Pourcentage [observé, estimé, inféré ou présumé] 
[de réduction ou d’augmentation] du nombre total 
d’individus matures au cours de toute période de 
[dix ans ou trois générations] commençant dans le 
passé et se terminant dans le futur. 

Inconnu 

Est-ce que les causes du déclin sont a) clairement 
réversibles et b) comprises et c) ont effectivement 
cessé? 

s. o. 
a) 
b) 
c) 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre 
d’individus matures? 

Inconnu; possible, en raison du parasitisme par un 
trématode qui empêche la reproduction 
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Information sur la répartition 
Superficie estimée de la zone d’occurrence 277 km² 
Indice de zone d’occupation (IZO) 
(Fournissez toujours une valeur établie à partir d’une 

grille à carrés de 2 km de côté). 

88 km² 

La population totale est-elle gravement fragmentée, 
c.-à-d. que plus de 50 % de sa zone d’occupation 
totale se trouvent dans des parcelles d’habitat qui 
sont a) plus petites que la superficie nécessaire au 
maintien d’une population viable et b) séparées 
d’autres parcelles d’habitat par une distance 
supérieure à la distance de dispersion maximale 
présumée pour l’espèce? 

a. Non 
 

b. Possiblement 

Nombre de localités∗ (utilisez une fourchette plausible 
pour refléter l’incertitude, le cas échéant) 

5 (dû aux feux de forêt catastrophiques) 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de la zone 
d’occurrence? 

Non 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de l’indice 
de zone d’occupation? 

Non 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] du 
nombre de sous-populations? 

Non 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] du 
nombre de localités*? 

Non 

Y a-t-il un déclin [observé, inféré ou prévu] de la 
[superficie, l’étendue et la qualité] de l’habitat? 

Oui, un déclin de la superficie, de l’étendue et de 
la qualité de l’habitat est prévu. 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
sous-populations? 

s. o. ou non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
localités*? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de la zone 
d’occurrence? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de l’indice de zone 
d’occupation? 

Non 

 

                                            
∗ Voir « Définitions et abréviations sur le site Web du COSEPAC et IUCN (février 2014; en anglais seulement) pour obtenir des précisions 
sur ce terme. 
 

http://www.cosewic.gc.ca/default.asp?lang=en&n=29E94A2D-1
http://www.iucnredlist.org/technical-documents/red-list-documents
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Nombre d’individus matures dans chaque sous-population  
Sous-population (utilisez une fourchette 
plausible) 

Nombre d’individus matures 

Toute la population (qui ne peut probablement pas 
être subdivisée) est confinée à la butte ouest des 
collines Cypress. 

Inconnu 

Total Inconnu 
  
Analyse quantitative 
La probabilité de disparition de l’espèce à l’état 
sauvage est d’au moins [20 % sur 20 ans ou 
5 générations, ou 10 % sur 100 ans]? 

Inconnu; analyse non effectuée 

 
Menaces (directes, de l’impact le plus élevé à l’impact le plus faible, selon le calculateur des 
menaces de l’UICN) 
Un calculateur des menaces a-t-il été rempli pour l’espèce? Il a été déterminé que l’impact global des 
menaces est élevé. 
  

i. Menace 7. Modifications des systèmes naturels (impact très élevé-moyen) 
ii. Menace 11. Changements climatiques et phénomènes météorologiques violents (impact moyen-

faible) 
iii. Menace 1. Développement résidentiel et commercial (impact faible) 
iv. Menace 2. Agriculture et aquaculture (impact faible) 
v. Menace 6. Intrusions et perturbations humaines (impact faible) 
vi. Menace 8. Espèces et gènes envahissants ou autrement problématiques (impact faible) 
vii. Menace 4. Corridors de transport et de service (impact négligeable) 
viii. Menace 10. Phénomènes géologiques (impact négligeable) 
ix. Menace 9. Pollution (impact inconnu) 

 
Quels autres facteurs limitatifs sont pertinents? Faible capacité de dispersion, faible résistance aux 
changements importants des conditions environnementales, ovoviviparité 
 
Immigration de source externe (immigration de l’extérieur du Canada) 
Situation des populations de l’extérieur les plus 
susceptibles de fournir des individus immigrants au 
Canada 

Peu probable. Dakota du Sud (S3), Wyoming (S1), 
Montana (SNR) 

Une immigration a-t-elle été constatée ou est-elle 
possible? 

Non 

Des individus immigrants seraient-ils adaptés pour 
survivre au Canada? 

Oui 

Y a-t-il suffisamment d’habitat disponible au Canada 
pour les individus immigrants? 

Oui 

Les conditions se détériorent-elles au Canada+? Oui, sous l’effet des changements climatiques et 
du risque accru d’incendies 

                                            
+ Voir le tableau 3 (Lignes directrices pour la modification de l’évaluation de la situation d’après une immigration de 
source externe).  

http://www.cosewic.gc.ca/default.asp?lang=En&n=ED199D3B-1&offset=6&toc=show
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Les conditions de la population source (c.-à-d. de 
l’extérieur) se détériorent-elles+? 

Inconnu 

La population canadienne est-elle considérée comme 
un puits+? 

Inconnu 

La possibilité d’une immigration depuis des 
populations externes existe-t-elle? 

Peu probable 

 
Nature délicate de l’information sur l’espèce 
L’information concernant l’espèce est-elle de nature 
délicate?  
 
Le Sous-comité de spécialistes (SCS) des 
mollusques a évalué la perturbation causée par les 
observations comme étant « modérée » (matrice 
relative à la nature délicate des données, Manuel des 
opérations et des procédures, annexe F8), mais le 
niveau de détail inclus dans le présent rapport de 
situation ne devrait pas augmenter le risque pour 
l’espèce. 

Oui, possiblement. 

 
Historique du statut 
COSEPAC : Espèce désignée « en voie de disparition » en mai 2021.  
 
Statut et justification de la désignation 
Statut 
Espèce en voie de disparition 

Codes alphanumériques 
B1ab(iii)+2ab(iii) 

Justification de la désignation : 
À l’échelle mondiale, ce petit escargot terrestre (coquille d’environ 1 cm de largeur) est confiné à quatre 
collines ou montagnes isolées des Grandes Plaines de l’Amérique du Nord. Au Canada, il se trouve 
seulement sur les collines Cypress de l’Alberta et de la Saskatchewan. Connue pour occuper cette région 
depuis 1905, bien que sous un nom différent, l’espèce se trouve sur des crêtes, des falaises, des pentes et 
des sommets de colline, dans un milieu au substrat de sable, de limon, de galets et de conglomérats de la 
Formation de Cypress Hills ou à proximité de celui-ci. Les individus de l’espèce sont répartis de manière 
éparse au sein de ces milieux. L’espèce est absente du versant sud à pente douce des collines Cypress, 
et se trouve rarement dans les fonds de vallée. Cet escargot, qui se déplace lentement, est vulnérable aux 
feux de forêt catastrophiques, lesquels sont exacerbés par une accumulation de combustibles attribuable à 
la suppression des incendies au cours du dernier siècle et les sécheresses associées aux changements 
climatiques. Les espèces introduites, notamment le Dindon sauvage, qui recherche de la nourriture au sol, 
ainsi qu’un parasite, sont de plus en plus préoccupantes. 
 
Applicabilité des critères 
Critère A (déclin du nombre total d’individus matures) :  
Sans objet. Le nombre d’individus matures est inconnu; par conséquent, les données sont insuffisantes 
pour inférer, prévoir ou présumer une réduction de manière fiable. 

                                            
+ Voir le tableau 3 (Lignes directrices pour la modification de l’évaluation de la situation d’après une immigration de 
source externe).  
 

http://www.cosewic.gc.ca/default.asp?lang=En&n=ED199D3B-1&offset=6&toc=show
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Critère B (aire de répartition peu étendue et déclin ou fluctuation) : 
Correspond aux critères de la catégorie « Espèce en voie de disparition » B1ab(iii)+2ab(iii). La zone 
d’occurrence (277 km2) et l’IZO (88 km2) sont tous les deux en deçà des seuils (< 5 000 km2 et 500 km2, 
respectivement), on considère qu’il y a 5 localités sur la base de la fréquence et de l’intensité croissantes 
des feux de forêt (a), et il y a un déclin observé et prévu de la qualité de l’habitat [b(iii)] causé par diverses 
menaces. 
Critère C (nombre d’individus matures peu élevé et en déclin) : 
Sans objet. Le nombre d’individus matures est inconnu. 
Critère D (très petite population totale ou répartition restreinte) : 
Le critère D1 est non applicable, car le nombre d’individus matures est inconnu. Correspond au critère de 
la catégorie « Espèce menacée » D2. Le nombre de localités est en deçà du seuil habituel (5), et l’espèce 
est vulnérable aux effets des activités humaines ou des phénomènes stochastiques, et pourrait devenir en 
danger critique ou disparaître du pays en une ou deux générations. 
Critère E (analyse quantitative) : 
Ne s’applique pas; analyse non effectuée. 
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HISTORIQUE DU COSEPAC 
Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) a été créé en 1977, à la suite d’une recommandation faite en 
1976 lors de la Conférence fédérale-provinciale sur la faune. Le Comité a été créé pour satisfaire au besoin d’une classification nationale 
des espèces sauvages en péril qui soit unique et officielle et qui repose sur un fondement scientifique solide. En 1978, le COSEPAC 
(alors appelé Comité sur le statut des espèces menacées de disparition au Canada) désignait ses premières espèces et produisait sa 
première liste des espèces en péril au Canada. En vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) promulguée le 5 juin 2003, le 
COSEPAC est un comité consultatif qui doit faire en sorte que les espèces continuent d’être évaluées selon un processus scientifique 
rigoureux et indépendant. 

 
MANDAT DU COSEPAC 

Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) évalue la situation, au niveau national, des espèces, des sous-
espèces, des variétés ou d’autres unités désignables qui sont considérées comme étant en péril au Canada. Les désignations peuvent 
être attribuées aux espèces indigènes comprises dans les groupes taxinomiques suivants : mammifères, oiseaux, reptiles, amphibiens, 
poissons, arthropodes, mollusques, plantes vasculaires, mousses et lichens. 
 

COMPOSITION DU COSEPAC 
Le COSEPAC est composé de membres de chacun des organismes responsables des espèces sauvages des gouvernements 
provinciaux et territoriaux, de quatre organismes fédéraux (le Service canadien de la faune, l’Agence Parcs Canada, le ministère des 
Pêches et des Océans et le Partenariat fédéral d’information sur la biodiversité, lequel est présidé par le Musée canadien de la nature), 
de trois membres scientifiques non gouvernementaux et des coprésidents des sous-comités de spécialistes des espèces et du sous-
comité des connaissances traditionnelles autochtones. Le Comité se réunit au moins une fois par année pour étudier les rapports de 
situation des espèces candidates.  
 

DÉFINITIONS 
(2021) 

Espèce sauvage Espèce, sous-espèce, variété ou population géographiquement ou génétiquement distincte d’animal, de 
plante ou d’un autre organisme d’origine sauvage (sauf une bactérie ou un virus) qui est soit indigène 
du Canada ou qui s’est propagée au Canada sans intervention humaine et y est présente depuis au 
moins cinquante ans.  

Disparue (D)  Espèce sauvage qui n’existe plus.  
Disparue du pays (DP) Espèce sauvage qui n’existe plus à l’état sauvage au Canada, mais qui est présente ailleurs. 
En voie de disparition (VD)* Espèce sauvage exposée à une disparition de la planète ou à une disparition du pays imminente. 
Menacée (M) Espèce sauvage susceptible de devenir en voie de disparition si les facteurs limitants ne sont 

pas renversés. 
Préoccupante (P)** Espèce sauvage qui peut devenir une espèce menacée ou en voie de disparition en raison de l'effet 

cumulatif de ses caractéristiques biologiques et des menaces reconnues qui pèsent sur elle. 
Non en péril (NEP)***  Espèce sauvage qui a été évaluée et jugée comme ne risquant pas de disparaître étant donné 

les circonstances actuelles. 
Données insuffisantes (DI)**** Une catégorie qui s’applique lorsque l’information disponible est insuffisante (a) pour déterminer 

l’admissibilité d’une espèce à l’évaluation ou (b) pour permettre une évaluation du risque de disparition 
de l’espèce. 

* Appelée « espèce disparue du Canada » jusqu’en 2003. 
** Appelée « espèce en danger de disparition » jusqu’en 2000. 
*** Appelée « espèce rare » jusqu’en 1990, puis « espèce vulnérable » de 1990 à 1999. 
**** Autrefois « aucune catégorie » ou « aucune désignation nécessaire ». 
***** Catégorie « DSIDD » (données insuffisantes pour donner une désignation) jusqu’en 1994, puis « indéterminé » de 1994 à 1999. 

Définition de la catégorie (DI) révisée en 2006.  
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DESCRIPTION ET IMPORTANCE DE L’ESPÈCE SAUVAGE  
 

Nom et classification  
 
La petite oréohélice peut être classée comme suit (selon la classification de 

Bouchet et al., 2017) : 
 
Règne : Animaux 
 Embranchement : Mollusques 
 Classe : Gastéropodes 
  Sous-classe : Heterobranchia 
  Cohorte : Tectipleura 
   Sous-cohorte : Panpulmonata 
    Super-ordre : Eupulmonata 
     Ordre : Stylommatophora 
      Sous-ordre : Helicina 
       Super-famille : Punctoidea 
        Famille : Oreohelicidae 
         Genre : Oreohelix 
           Espèce : Oreohelix cooperi (W.G. Binney, 1858) 

 
Nom commun français : petite oréohélice (convenu par le Sous-comité de spécialistes 

[SCS] des mollusques, en consultation avec des taxinomistes francophones 
nord-américains et européens; aucun nom vernaculaire n’était répertorié dans les 
références taxinomiques normalisées du SCS) 

 
Nom commun anglais : Black Hills Mountainsnail 

 
L’espèce a été décrite initialement par Binney (1858), qui s’est fondé sur du matériel 

provenant des collines Black, dans le Dakota du Sud. Toutefois, quelques années avant la 
publication de Pilsbry (1939), l’épithète cooperi désignant l’espèce avait été associée à tort 
à des membres du groupe de l’Oreohelix subrudis, tant au Canada qu’aux États-Unis 
(Pilsbry, 1939; Frest et Johannes, 2002). À titre d’exemple, citons la publication de 
Berry (1922), qui a faussement désigné des escargots de sites albertains et 
britanno-colombiens dans les Rocheuses comme étant des Oreohelix cooperi ou des 
Oreohelix cooperi limitaris. 

 
Pendant de nombreuses années après la publication de Pilsbry (1939), l’O. cooperi 

était réputée être une sous-espèce de l’Oreohelix strigosa. Cependant, 
Weaver et al. (2006), qui ont eu recours à l’ADN mitochondrial (séquences partielles des 
gènes COI et 12S) pour étudier la phylogénie d’espèces d’escargots des collines Black et 
d’autres régions montagneuses du Dakota du Sud, du Wyoming et du Montana, ont conclu 
que l’O. cooperi était une espèce à part entière, distincte de l’O. strigosa. Leur étude ne 
comportait cependant pas de spécimens provenant des collines Cypress, au Canada. 
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Dall (1905) a décrit l’O. strigosa var. stantoni d’après des spécimens du genre 
Oreohelix à petite coquille recueillis au point culminant des collines Cypress, appelé « Head 
of the Mountain » (Assiniboia, maintenant Alberta) en 1903. Pilsbry (1939) a considéré ce 
taxon comme étant un synonyme de l’O. strigosa cooperi. Cet usage est généralement 
accepté depuis, bien que Mozley (1937) et le Conseil canadien pour la conservation des 
espèces en péril (ESCC, 2016) aient traité le cooperi en tant qu’espèce à part entière et 
que Frest et Johannes (1991, 2002) aient présumé que l’O. stantoni n’était pas synonyme 
de l’O. cooperi, mais plutôt une espèce plus étroitement apparentée à l’O. berryi 
(Pilsbry, 1915). Récemment, Dempsey (2017) ainsi que Nicolai et Forsyth (données 
inédites) ont confirmé que l’O. stantoni était synonyme de l’O. cooperi en se basant sur les 
données des séquences du gène COI. 

  
Les taxons au rang de l’espèce du genre Oreohelix sont nombreux, et la majorité 

d’entre eux ne sont pas bien connus, tandis que d’autres sont controversés. Une autre 
espèce d’Oreohelix à petite coquille semblable à la petite oréohélice est 
l’Oreohelix pygmaea (Pilsbry, 1913), dont la présence est connue depuis le nord du 
Wyoming jusqu’au centre du Montana (Pilsbry, 1939). La petite oréohélice et l’O. pygmaea 
sont difficiles à distinguer sur le plan morphologique, leurs séquences du gène COI étant 
très similaires (Dempsey, 2017), mais les deux espèces ont été déclarées comme étant 
deux taxons monophylétiques génétiquement distincts (Chak, 2007). Les résultats de 
Dempsey montrent que tous les Oreohelix à petite coquille de ses échantillons des collines 
Cypress sont de petites oréohélices et n’appartiennent à aucune autre espèce de petite 
taille du genre Oreohelix; en effet, les séquences partielles du gène COI correspondaient 
toutes aux séquences publiées de la petite oréohélice. En outre, les séquences partielles 
du gène COI de Nicolai et Forsyth (données inédites) correspondaient aussi aux 
séquences publiées de la petite oréohélice. Les Oreohelix à grande coquille et ceux à 
petite coquille des collines Cypress appartiennent de toute évidence à des espèces 
différentes (Dempsey, 2017; Dempsey et al., 2019a,b; Nicolai et Forsyth, données 
inédites), la divergence des séquences du gène COI étant de 17,4 à 18,6 % 
(Dempsey et al., 2019a). Dempsey et al. (2019a) ont trouvé au moins 18 différences fixes 
dans les séquences du gène ITS2 entre les petites oréohélices et les Oreohelix subrudis 
des collines Cypress, la divergence moyenne des séquences s’élevant à 7,9 %. Les 
collines Cypress hébergent une troisième lignée génétique, appelée « Oreohelix sp. X » 
(Dempsey, 2017) ou « clade X » (Dempsey et al., 2019b), qui n’est pas morphologiquement 
distincte. 

 
Les autres noms communs anglais de la petite oréohélice sont « Cooper’s Rocky 

Mountainsnail » (voir par exemple NatureServe, 2021 — nom inexact puisque l’espèce ne 
vit pas dans les Rocheuses) et « Cypress Hills Mountainsnail » (CESCC, 2016). 
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Description morphologique  
 
La petite oréohélice (voir la photographie de la page couverture) est un escargot 

terrestre de taille relativement grande (diamètre de la coquille adulte d’environ 1 cm), mais 
elle est plus petite que l’autre espèce d’Oreohelix présente sur les collines Cypress, 
l’O. subrudis (diamètre de la coquille adulte d’environ 1,5 cm; Dempsey et al., 2019b). La 
coquille, opaque et de couleur blanc grisâtre ou brune, présente habituellement une ou 
deux bandes spirales brun plus foncé. Certains individus sont dépourvus de ces bandes, 
tandis que d’autres présentent des bandes additionnelles. La spire est conique, et sa 
hauteur est variable. La surface de la coquille est garnie de rides et de stries 
d’accroissement irrégulières. Chez les adultes, l’ouverture de la coquille est souvent de 
hauteur égale ou légèrement supérieure à sa largeur (chez l’O. subrudis, elle est plus ovale 
transversalement). Les très jeunes escargots ont une coquille aplatie, carénée, 
grossièrement sculptée et pourvue de cotes périostracales squameuses. La coquille des 
subadultes diffère de celle des adultes : plus aplatie, elle est aussi dotée d’une carène 
spiralée sur le dernier tour. L’animal est plus ou moins beige. Le pied est plutôt court et 
moins effilé que celui de nombreux autres escargots terrestres.  

 
Comparativement aux petites oréohélices des collines Black, aux États-Unis, les 

escargots des collines Cypress sont plus petits (Dempsey, 2017). Selon les observations 
de Dempsey (2017) et les résultats de la vérification de terrain menée aux fins du présent 
rapport de situation, la taille de la coquille varie d’un individu à l’autre, constat également 
fait antérieurement par Anderson et al.  (2007) chez les individus des collines Black. Au 
Canada, la coquille présente un diamètre et une hauteur plus élevés dans des milieux 
humides et abrités (Dempsey, 2017; vérification de terrain). En revanche, 
Anderson et al. (2017; vérification de terrain) ont constaté que la taille moyenne de la 
coquille diminuait plus l’altitude était élevée et plus la température moyenne annuelle était 
faible. Par contre, elle ne serait pas influencée par les précipitations moyennes annuelles. 

 
Structure spatiale et variabilité de la population  

 
Les occurrences connues de la petite oréohélice sur les collines Cypress sont 

éparses, et l’aire de répartition mondiale est limitée à seulement quatre « sky islands » 
(zones de montagnes isolées entourées d’un terrain bas) des Grandes Plaines (voir Aire 
de répartition mondiale). Toutefois, très peu de différenciation génétique a été observée 
entre les petites oréohélices prélevées sur les collines Cypress (Dempsey, 2017; Forsyth et 
Nicolai, données inédites) et les individus des populations états-uniennes 
(Weaver et al., 2006; Chak, 2007; Dempsey, 2017; Dempsey et al., 2020), d’après les 
analyses de l’ADN mitochondrial.  

 
Unités désignables  

 
Il n’existe qu’une seule unité désignable au Canada puisque les critères du caractère 

distinct et du caractère important appuyant l’existence de plus d’une unité désignable ne 
sont pas atteints. D’après les données sur les séquences du gène ITS2, la petite 
oréohélice forme un clade monophylétique (Dempsey, 2017). Certaines des occurrences 
de l’espèce sur les collines Cypress sont probablement reliées (p. ex. le long de crêtes, sur 
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des pentes et le long de falaises), mais certaines autres pourraient ne pas l’être. Quoi qu’il 
en soit, il y a peu de raisons de considérer les sites de la petite oréohélice comme étant 
disjoints les uns des autres, la distance géographique entre ces occurrences étant petite. 
La petite oréohélice se rencontre au sein d’une seule écozone (Prairies) au Canada. Il ne 
semble y avoir aucune adaptation locale, même si la taille et la forme de la coquille 
peuvent varier (Dempsey, 2017; Forsyth et Nicolai, données inédites) (voir Description 
morphologique).  

 
Importance de l’espèce  

 
En général, les gastéropodes terrestres réalisent leurs importantes fonctions 

écologiques dans les écosystèmes où ils vivent. Les espèces principalement détritivores, 
comme la petite oréohélice, consomment de la matière végétale morte, aidant ainsi à sa 
décomposition (Jennings et Barkham, 1979). Les escargots terrestres sont également 
importants dans le cycle du calcium, élément essentiel à d’autres animaux de niveau 
trophique supérieur dans la réalisation de leurs fonctions physiologiques (Hotopp, 2002). 
Les gastéropodes terrestres servent d’hôtes intermédiaires à d’autres organismes, dont les 
acariens (Schüpbach et Baur, 2008, 2010), les nématodes (Boag, 1983) et les trématodes 
(Dempsey, 2017).  

 
La petite oréohélice est l’une des quelques espèces d’Oreohelix au Canada. Elle revêt 

une importance en tant que l’une des deux (ou trois si les deux clades de l’O. subrudis sont 
déclarés officiellement comme étant deux espèces distinctes; voir Dempsey, 2017) 
espèces d’escargots terrestres de grande taille des collines Cypress. La petite oréohélice 
est souvent l’espèce de gastéropode terrestre prédominante dans certains sites ou partage 
ce titre avec l’O. subrudis. Il s’agit d’un mollusque représentatif de la faune et de la flore 
uniques de cette région exempte de glace. La petite oréohélice est importante du point de 
vue scientifique dans les contextes suivants : glaciation, espèces reliques, disjonction 
géographique, dispersion et importance des « sky islands » en tant que génératrices de 
biodiversité (McCormack et al., 2009). La population canadienne, qui se trouve dans l’une 
des trois seules zones relativement petites, pourrait être importante pour le statut de 
l’espèce à l’échelle mondiale (voir Aire de répartition mondiale et PROTECTION, 
STATUTS ET CLASSEMENTS).  

 
La petite oréohélice n’a pas d’importance sur le plan socioéconomique, et elle n’est 

pas un organisme nuisible de l’agriculture ou de l’horticulture; elle est inconnue de la 
plupart des Canadiens. 

 
L’espèce n’a pas été sélectionnée pour faire l’objet d’une cueillette de connaissances 

traditionnelles autochtones (CTA), et aucune CTA portant sur elle n’est accessible 
(Davis, comm. pers., 2018). 
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RÉPARTITION  
 

Aire de répartition mondiale  
 
Comme il y a eu une certaine incertitude entourant la taxinomie de la petite 

oréohélice, que certaines populations ont été exclues par erreur et que d’autres ont été 
incluses par erreur, la plupart des descriptions de l’aire de répartition mondiale dans la 
littérature sont incorrectes. Dans le passé, on croyait que la petite oréohélice était 
endémique dans seulement une portion des collines Black, ce qui explique pourquoi l’aire 
de répartition est souvent sous-estimée dans la littérature (voir par exemple 
Anderson, 2005). Toutefois, Pilsbry (1939) avait inclus des mentions de l’O. cooperi qui 
n’ont pas, à ce jour, été confirmées comme appartenant réellement à cette espèce et qui 
proviennent peut-être de l’extérieur de l’aire de répartition probable de l’espèce telle qu’on 
la connaît aujourd’hui. Même récemment, Weaver et al. (2006) ont inclus par erreur des 
populations d’une autre espèce (Chak, 2007). 

 
D’après les études moléculaires de Weaver et al.(2006) et de Chak (2007), la petite 

oréohélice a été observée sur les collines Black (comtés de Pennington et de Lawrence, 
dans le Dakota du Sud, et comté de Crook, dans le Wyoming), les monts Bear Lodge 
(comté de Crook, dans le Wyoming) et les monts Judith Mountains (comté de Fergus, dans 
le Montana; figure 1). Les petites oréohélices des monts Bighorn (comté de Big Horn) 
mentionnées dans Weaver et al. (2006) sont en fait des Oreohelix pygmaea; les deux 
espèces ont des séquences du gène COI très similaires, d’après Chak (2007). Au Canada, 
la petite oréohélice se rencontre seulement sur les collines Cypress (Pilsbry, 1939; 
Dempsey, 2017; Dempsey et al., 2019b; Forsyth et Nicolai, données inédites). Par 
conséquent, la petite oréohélice est présente seulement dans quatre reliefs en terrain élevé 
(« sky islands ») se trouvant à l’est des Rocheuses, qui sont entourés et séparés les uns 
des autres par les Grandes Plaines. La petite oréohélice ne semble pas présente dans les 
Grandes Plaines environnantes.  

 
Des fossiles du Pléistocène des lœss de l’Iowa et de l’Illinois ont été associés à 

l’O. cooperi (Pilsbry, 1939; Frest et Rhodes, 1981; Frest et Dickson, 1986), bien que, 
initialement, ils aient été décrits comme appartenant à la forme iowaensis Pilsbry, 1916 de 
l’O. cooperi. La disparition de cette espèce du Midwest américain a probablement découlé 
d’un changement du climat durant le Pléistocène (Frest et Rhodes, 1981). Comme la petite 
oréohélice n’a pas vécu dans ces États depuis le Pléistocène, les lieux où ces fossiles ont 
été trouvés ne sont pas considérés comme faisant partie de l’aire de répartition mondiale 
actuelle de l’espèce. 
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Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 
NORTH DAKOTA = DAKOTA DU NORD 

UNITED STATES = ÉTATS-UNIS 
SOUTH DAKOTA = DAKOTA DU SUD 

 
Figure 1. Aire de répartition mondiale de la petite oréohélice (Oreohelix cooperi; points noirs = mentions individuelles), 

selon les données tirées de Weaver et al. (2006), Dempsey et al. (2019b) et Lepitzki, Forsyth et Nicolai 
(données inédites). Les mentions de cette espèce datant du Pléistocène sont exclues. La mention des monts 
Bighorn, dans le Wyoming (Weaver et al., 2006) est exclue puisqu’il s’agissait d’un Oreohelix pygmaea (voir 
Chak, 2007). (Carte par R. Forsyth.) 

 
 

Aire de répartition canadienne  
 
Au Canada, la petite oréohélice est confinée aux collines Cypress, lesquelles se 

trouvent à environ 280 km au nord des occurrences états-uniennes de l’espèce les plus 
proches, aux monts Judith (figure 1). La population canadienne se trouve dans l’écozone 
des Prairies et l’écorégion des hautes terres Cypress (Ecological Stratification Working 
Group, 1995). 

 
Dans le complexe des collines Cypress, la petite oréohélice est presque toujours 

observée à l’intérieur du parc interprovincial Cypress Hills (CHIP), en Alberta et en 
Saskatchewan (portion du bloc de l’Ouest du parc). Un site fait exception : il s’agit d’un site 
que Dempsey (2017) a déclaré comme faisant partie du parc, alors qu’il se trouve à 
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plusieurs centaines de mètres à l’extérieur des limites du parc. Plusieurs autres sites se 
trouvent à moins de 200 m des limites du parc, et l’on s’attend à ce que d’autres 
occurrences de la petite oréohélice existent en dehors du parc, en particulier près de ses 
limites nord et est. 

 
Avant la publication de Pilsbry (1939), les mentions de l’O. cooperi (et des taxons 

intraspécifiques) provenant d’autres endroits au Canada dans la littérature, par exemple 
Dall (1905; mentions précisant une zone depuis le lac des Bois jusqu’aux Rocheuses) et 
Berry (1922; mentions provenant de divers endroits de la Colombie-Britannique ainsi que 
de Waterton, en Alberta), étaient basées sur une mauvaise utilisation du nom de l’espèce 
(voir Nom et classification) ou sont tout simplement erronées (comme c’est le cas de 
l’affirmation de Dall voulant qu’il y ait des Oreohelix à l’est de la Saskatchewan). 

 
Au Canada, la petite oréohélice est seulement présente sur la butte ouest des collines 

Cypress (Dempsey, 2017; vérification de terrain de 2018), partie des collines se trouvant à 
l’ouest de « la trouée » (ruisseau Gap). Lors du dernier maximum glaciaire, la butte ouest 
était un nunatak exempt de glace mesurant 90 m de hauteur et 311 km2 (Newsome et 
Dix, 1968; Westgate, 1968). La butte ouest est caractérisée par un vaste plateau et des 
escarpements abrupts au nord et à l’ouest. La petite oréohélice n’a pas été observée sur la 
butte centrale (voir Activités de recherche), qui est plus basse que la butte ouest. 
Dempsey (2017) a avancé que le chaînon de la rivière Milk et les collines Porcupine, deux 
reliefs plus hauts du sud et du sud-ouest de l’Alberta, devraient faire l’objet de relevés 
ciblant la petite oréohélice. Toutefois, les collines Porcupine sont contiguës aux contreforts 
des Rocheuses, où seul l’O. subrudis a été observé, et un relevé d’escargots terrestres le 
long de la rivière Milk (Forsyth et Lepitzki, 2015) n’a recensé aucune petite oréohélice, si 
bien que la présence de l’espèce dans ces régions semble peu probable (voir Activités de 
recherche). La butte est des collines Cypress, tout comme la butte Eagle, pourrait 
également abriter l’espèce (voir Activités de recherche).  

 
La Formation de Cypress Hills, de l’Oligocène (Glombick, 2014), est une unité 

stratigraphique composée de gravier et de galets érodés par l’eau, de marne et de limon 
(McConnell, 1886; Williams et Dyer, 1930). La calcification de ces matériaux par les eaux 
souterraines est à l’origine de la formation de falaises et d’affleurements rocheux de grès 
ou de conglomérats proéminents à la surface peu étendus latéralement (Kupsch et 
Vonhof, 1967). Dempsey (2017) a souligné l’association de la petite oréohélice avec les 
affleurements de conglomérats, mais l’espèce a également été vue dans d’autres 
matériaux meubles de cette formation lors d’une vérification de terrain aux fins du présent 
rapport (voir Besoins en matière d’habitat). La petite oréohélice se rencontre sur des 
crêtes, des sommets de colline et des pentes de limon et de galets de la Formation de 
Cypress Hills qui sont grandement érodés ainsi que le long de falaises de conglomérats et 
de falaises de sable, de limon et de galets. La Formation de Cypress Hills, qui se limite aux 
collines Cypress (Glombick, 2014), ne s’étend pas à l’ouest de la butte Eagle 
(Glombick, 2014). Demspey (2017) a observé que la quasi-totalité des sites de 
conglomérats de la Formation abritait la petite oréohélice. La portion albertaine des zones 
du parc présentant des affleurements de conglomérats totalise environ 30 ha (Alberta 
Parks, 2011). 
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La petite oréohélice ne vit généralement pas au sommet des grands plateaux, sauf en 

périphérie. L’espèce ne se trouve pas sur le versant à pente douce exposée vers le sud 
des collines Cypress, et elle est pratiquement absente des fonds de vallée de chenaux 
glaciaires ou de chenaux alimentés par la fonte des glaciers, par exemple le long du 
ruisseau Battle (Newsome et Dix, 1968). La petite oréohélice vit principalement à des 
altitudes de 1 178 à 1 450 m (Dempsey et al., 2019a; vérification de terrain aux fins du 
présent rapport). La présence de l’espèce en altitude, toutefois, pourrait être corrélée avec 
l’altitude de la Formation de Cypress Hills. Les différences d’imperméabilité des diverses 
strates des collines Cypress entraînent la concentration des eaux souterraines dans 
certaines couches (Kupsch et Vonhof, 1967), ce qui pourrait également expliquer la 
répartition de la petite oréohélice dans certaines parties de la pente et au sein de cette 
formation géologique. 

 
Ainsi, sur les collines Cypress, la petite oréohélice est remarquablement confinée (ou 

presque) à une strate et à une altitude précises, même si une certaine dispersion vers le 
bas des pentes semble apparente (voir Déplacements et dispersion). Les colonies 
d’escargots ne s’étendent généralement pas très loin de la Formation de Cypress Hills, et, 
dans l’ensemble, les occurrences sont réparties de manière éparse (Forsyth, obs. pers.). 
Sur les collines Cypress, des relevés ont trouvé la petite oréohélice à un endroit, mais pas 
à un autre situé à seulement dix mètres du premier. Par conséquent, l’« absence » de 
l’espèce dans une petite zone ne signifie pas nécessairement qu’elle est absente de la 
zone élargie. Toutefois, la répartition restreinte ou éparse est plutôt commune chez les 
espèces d’Oreohelix, et certains taxons sont réputés être présents dans de très petites 
zones; par exemple, l’Oreohelix eurekensis uinta Brooks, 1939 vit dans une zone de 
seulement 0,03 ha (Oliver et Bosworth, 2000). 

 
Les occurrences récentes de la petite oréohélice sur les collines Cypress incluent 

celles de 2006 à ce jour, tandis que les occurrences antérieures datent toutes 
d’avant 2006. Les mentions antérieures (collections de musée 1903-1960) ne comportent 
pas suffisamment de données pour permettre de localiser les sites avec certitude. Les 
occurrences récentes comprennent les coquilles prélevées de manière fortuite en 2006 de 
même que celles trouvées durant les recherches ciblant les espèces d’Oreohelix (2009, 
2014-2018) de Lepitzki et al. (2009) et de Lepitzki et Forsyth (2018), les travaux de 
vérification de terrain aux fins du présent rapport de situation, et les recherches de 
Dempsey (2017) et de Dempsey et al. (2019a,b). 

 
Actuellement, la présence de la petite oréohélice est connue dans environ 30 sites 

récents distincts (certaines observations très rapprochées ont été regroupées). Ce nombre 
n’exclut pas la possibilité que certains sites ou que certaines occurrences soient peut-être, 
ou probablement, reliés. Il est avancé qu’une seule population comprend toutes les 
occurrences canadiennes de la petite oréohélice.  

 
On ne dispose d’aucune information sur les tendances ou les changements temporels 

de la répartition, du nombre de sous-populations ou du nombre de localités de la petite 
oréohélice, l’espèce n’ayant été redécouverte au Canada qu’au cours de la dernière 
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décennie. Les coordonnées géographiques précises des mentions antérieures sont 
incertaines, ce qui rend les comparaisons impossibles, ou au mieux, ardues. Le « Head of 
the Mountain », le point le plus haut et le plus occidental du plateau principal, est important 
parce qu’il correspond au site typique de l’O. stantoni, qui est en fait la même espèce, et 
parce que Russell (1951) a pour la dernière fois prélevé des individus de l’espèce à cet 
endroit dans les années 1930. Lepitzki et Forsyth ont tenté deux fois (2009 et 2017) de 
trouver la petite oréohélice à ce point culminant, en vain. Cependant, ils ont noté des 
signes d’un feu de forêt dans la région. Au cours des travaux de vérification de terrain aux 
fins du présent rapport, on a observé l’espèce au Head of the Mountain en 2018, dans la 
Formation de Cypress Hills (et Dempsey [2017] l’a également vue à cet endroit). On ignore 
si la petite oréohélice est moins commune parce que son aire de répartition s’est 
contractée ou parce qu’elle a subi les conséquences d’un incendie au point culminant 
depuis la mention de Russell (ou avant). C. D. Bird a prélevé des O. stantoni le long de la 
route 48 (aujourd’hui la route 41), au sud du hameau non constitué d’Elkwater, en 1960, 
mais les coordonnées géographiques précises de cette mention ne peuvent pas être 
déterminées aujourd’hui. Dempsey a mené des relevés à plusieurs points le long de cette 
route, en vain. Ici encore, on ignore si la perte d’un site est en cause. 

 
Zone d’occurrence et zone d’occupation 

 
La zone d’occurrence de la petite oréohélice au Canada est de 277 km2, selon la 

méthode du plus petit polygone convexe englobant toutes les occurrences récentes (soit 
de 2006 à 2018). Les occurrences antérieures sans coordonnées géographiques précises 
ont été exclues. D’après l’hypothèse voulant que la zone d’occurrence puisse inclure des 
sites additionnels dans l’ensemble de la portion en terrain élevé de la butte ouest des 
collines Cypress, la zone d’occurrence pourrait être plus grande (mesurant peut-être 
jusqu’à 510 km2) si tous les sites en terrain élevé étaient inclus. 

 
L’indice de zone d’occupation (IZO) discret est de 88 km2 (22 carrés de quadrillage de 

2 km de côté), d’après les données des occurrences récentes seulement, ce qui exclut les 
occurrences antérieures. Toutefois, l’IZO pourrait être plus élevé si l’on se fie aux 
occurrences inconnues pouvant se trouver dans de l’habitat potentiellement convenable 
(lignes de crête, falaises et pentes abruptes à plus de 1 100 m d’altitude environ). L’IZO 
pourrait être plus élevé. Le calcul de l’IZO continu serait possible si les carrés de 
quadrillage entre les sites connus étaient interpolés en fonction de l’altitude, de la pente ou 
de la présence de la Formation de Cypress Hills, notamment. En raison de la nature 
possiblement linéaire de l’habitat et des occurrences, il est possible que l’IZO ne reflète pas 
très justement la réelle superficie occupée par la petite oréohélice sur les collines Cypress. 

 
Activités de recherche  

 
La coquille de la petite oréohélice est relativement épaisse et, comme l’on peut s’y 

attendre dans les sols riches en calcium, semble persister pendant des années 
(Pearce, 2008; Říhová et al., 2018). Relativement grosse, elle est facilement détectable. 
Les escargots vivants, toutefois, peuvent être plus difficiles à trouver, mais la présence de 
coquilles d’escargots morts ayant conservé leur couleur et leur périostracum est indicatrice 
de la présence de colonies d’individus vivants (Říhová et al., 2018).  
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Avant 2009, les activités de recherche visant la petite oréohélice étaient minimes. 

Toutes les mentions proviennent de coquilles recueillies de manière fortuite par divers 
collectionneurs. La quasi-totalité de ces mentions remonte à des décennies, de 1903 
à 1960, mais un prélèvement dans le bloc de l’Ouest, en Saskatchewan, a été réalisé 
en 2006 par M.J. Oldham. Russell (1951) a donné l’impression qu’il avait prélevé un 
nombre important de gastéropodes terrestres sur les collines Cypress, mais peu de 
spécimens ont été trouvés dans les collections de musées canadiens et aucun des 
spécimens n’a été prélevé après 1948 (Forsyth, obs. pers.). Les recherches générales non 
discriminatoires d’escargots terrestres pourraient passer à côté de la petite oréohélice. En 
revanche, le fait de cibler un seul type d’habitat (p. ex. seulement des falaises de 
conglomérats bien formés) pourrait omettre les petites oréohélices dans d’autres habitats. 
Plusieurs relevés ciblent maintenant la petite oréohélice sur les collines Cypress 
depuis 2009. Tous les relevés visaient à détecter la présence de l’espèce dans des sites ou 
à recueillir du matériel aux fins d’étude moléculaire et parasitologique.  

 
Le premier relevé ciblant la petite oréohélice a été réalisé en août 2009 par Lepitzki et 

Forsyth (2009), qui ont recensé 18 sites (dans certains cas à 100 m ou moins les uns des 
autres) dans la portion albertaine du parc interprovincial Cypress Hills (CHIP) et repéré 
l’espèce dans 7 sites. Au moment du relevé, l’association de l’espèce avec la Formation de 
Cypress Hills n’avait pas encore été établie, et c’est pourquoi les recherches ne ciblaient 
pas bien l’espèce. On résume les sites et les résultats comme suit : en Alberta, dans le 
parc (n = 18) : présente (7), non détectée (11); en Saskatchewan, dans le bloc de l’Ouest 
(n = 0); en Saskatchewan, dans le bloc du Centre (n = 0). 

 
Dempsey (2017) et ses collègues ont échantillonné 41 sites, à la recherche 

d’Oreohelix dans le CHIP, et ont trouvé la petite oréohélice dans 13 sites (ou 11 après 
regroupement de certains sites). L’accent a été mis sur les habitats présentant des falaises 
de conglomérats. On résume les sites et les résultats comme suit : en Alberta, dans le parc 
(n = 33) : présente (9), non détectée (24); en Alberta, hors du parc (n = 1) : présente (1); en 
Saskatchewan, dans le bloc de l’Ouest (n = 4) : présente (3), non détectée (1); en 
Saskatchewan, dans le bloc du Centre (n = 3) : présente (0), non détectée (3). 

 
Lepitzki et Forsyth (2018) ont recensé 20 sites en août 2017, et leurs relevés 

incluaient la visite de la plupart des sites abritant la petite oréohélice qu’ils avaient 
recensés en 2009 ainsi que la visite de plusieurs nouveaux sites, notamment dans le bloc 
de l’Ouest, en Saskatchewan. On résume les sites et les résultats comme suit : en Alberta, 
dans le parc (n = 16) : présente (9), non détectée (7); en Saskatchewan, dans le bloc de 
l’Ouest (n = 4) : présente (2), non détectée (2); en Saskatchewan, dans le bloc du Centre 
(n = 0). 

 
En 2018, la vérification de terrain aux fins du présent rapport de situation a été 

entreprise. Vu les récents travaux des années précédentes (de 2009 à 2017), la vérification 
de terrain visait à trouver de nouveaux sites. Au total, 31 sites ont été recensés en Alberta 
et en Saskatchewan, y compris dans le bloc du Centre. Huit nouveaux sites ont été 
localisés dans la portion albertaine du parc. Grâce aux meilleures connaissances sur 
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l’association de l’espèce avec certaines entités géologiques, l’emplacement de nouvelles 
occurrences était plus prévisible, et ce, pas seulement dans les habitats à falaises de 
conglomérats. La présence de ces falaises est facilement remarquable, mais, dans 
d’autres sites, cette formation est moins évidente, et les escargots sont donc plus difficiles 
à repérer. On résume les sites et les résultats comme suit : en Alberta, dans le parc 
(n = 17) : présente (8), non détectée (9); en Saskatchewan, dans le bloc de l’Ouest (n = 4) : 
présente (2), non détectée (2); en Saskatchewan, dans le bloc du Centre (n = 0) : 
présente (0), non détectée (10). 

 
Les recherches de Dempsey (2017) et les travaux de vérification de terrain de 2018 

dans le bloc du Centre du CHIP suffisent probablement pour conclure de manière 
raisonnable que la petite oréohélice ne s’y trouve pas (même si l’O. subrudis y a été 
observé). 

 
Dans les relevés de Forsyth, de Lepitzki et de Nicolai, on recherchait les escargots 

selon la méthode habituelle, soit en parcourant de l’habitat convenable potentiel, à la 
recherche de coquilles d’individus morts, soit en regardant dans les herbes et autre 
végétation ainsi que sous les roches et les débris ligneux, à la recherche d’escargots 
vivants. La présence d’escargots vivants était généralement signalée par la présence de 
coquilles d’individus morts, souvent en grande quantité. Il est présumé que Dempsey et 
ses collègues ont eu recours à des méthodes semblables. 

 
Dans les zones à l’extérieur de l’aire de répartition géographique connue de la petite 

oréohélice, les activités de recherche varient d’un endroit à l’autre, mais les contreforts des 
Rocheuses, les Rocheuses mêmes et la cordillère nord-américaine, en Colombie-
Britannique, font tous l’objet de relevés d’escargots terrestres de grande taille (voir par 
exemple le rapport de situation du COSEPAC sur l’escargot-tigre à bandes [Anguispira 
kochi; COSEWIC, 2017]). Ces régions abritent l’Oreohelix subrudis (en Alberta; Pilsbry, 
1939; Dempsey, 2017; Lepitzki et Forsyth, données inédites) et l’O. strigosa (en Colombie-
Britannique; Pilsbry, 1939; Forsyth, 2004; Lepitzki; Forsyth et al., données inédites). 
Aucune petite oréohélice ni aucun individu du genre Oreohelix ressemblant à la petite 
oréohélice n’ont été observés dans ces régions. Plusieurs zones à haute altitude des 
prairies de l’Alberta et de la Saskatchewan n’ont fait l’objet que de très peu d’activités de 
recherche à ce jour, voire d’aucune. Parmi ces zones figurent la butte est des collines en 
Saskatchewan et la butte Eagle, qui appartient à un particulier et qui consiste en une zone 
à haut relief (près de 1 340 m) séparée (< 10 km) de la butte ouest principale par la vallée 
du ruisseau Bullshead (la Formation de Cypress Hills ne s’étend pas au-delà de cette 
butte; Glombick, 2014). D’autres zones qui, de l’avis de Dempsey (2017), abriteraient la 
petite oréohélice sont les collines Porcupine et le chaînon de la rivière Milk. Cependant, 
Forsyth et Lepitzki (2015) n’ont trouvé aucune petite oréohélice le long de la rivière Milk, 
dans le parc provincial Writing-on-Stone, qui s’écoule par le chaînon de la rivière Milk.  
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HABITAT  
 

Besoins en matière d’habitat  
 
Selon Dempsey (2017), l’habitat de la petite oréohélice est caractérisé par des pentes 

arbustives sèches. L’un des sites qu’il a répertoriés, une pente boisée (pins) fraîche et 
ombragée est, selon lui, inhabituel. Il a souligné que les escargots étaient le plus 
abondants sous le genévrier horizontal (Juniperus horizontalis). De même, on croyait que 
les sites plus secs sur des pentes et le long de crêtes constituaient le type d’habitat 
prédominant, à la suite des travaux de terrain de 2009 et de 2017 de Lepitzki et Forsyth, 
qui avaient également trouvé l’espèce sous des genévriers de même que dans des herbes 
mortes aplaties et sous des arbustes du genre Potentilla, à la lisière des prairies de plateau 
et de la végétation très clairsemée de sommets de colline exposés. Ils ont aussi trouvé la 
petite oréohélice dans des tremblaies à flanc de colline, et, dans un site, dans une forêt 
d’épinettes caractérisée par un sous-étage abondant et varié. Toutefois, durant la 
vérification de terrain de 2018, la petite oréohélice a plutôt été observée dans plusieurs 
sites le long de pentes aux conditions plus fraîches et plus humides abritant des pins et des 
épinettes. Sur les collines Black, aux États-Unis, les plus grandes colonies de petites 
oréohélices sont réputées être présentes dans les pinèdes, souvent dans les sous-étages 
bien développés (Frest et Johannes, 2002). 

 
Dempsey (2017) a rapporté que la petite oréohélice était le plus abondante dans la 

matière végétale en décomposition et sous les tiges de genévrier, mais l’espèce occupe 
aussi un plus vaste éventail de microhabitats. On l’a observée sous des morceaux de bois 
mort, dans la litière d’aiguilles et de feuilles, dans des herbes mortes aplaties ainsi que 
sous des roches (Lepitzki et Forsyth, 2009, 2018; vérification de terrain de 2018). En 
général, la couche de litière est importante pour les escargots terrestres (Meadows, 2002; 
Anderson, 2005). Elle varie de mince et clairsemée (avec des débris ligneux grossiers 
procurant un abri) à plutôt épaisse sur les collines Cypress (Forsyth, obs. pers.). 

 
La pente et l’orientation des sites de la petite oréohélice visés par la vérification de 

terrain de 2018 variaient grandement. Ces caractéristiques abiotiques influent sur 
l’humidité (importante pour les escargots; voir Physiologie et adaptabilité), et donc, sur le 
type et la quantité de végétation. En août 2018, dans des sites de la portion albertaine du 
parc (n = 7), l’humidité et la température du sol variaient respectivement de 0 à 9,2 % et de 
13,5 à 21,7 °C. La présence de quelques végétaux semble nécessaire, aucun escargot 
n’ayant été observé sur du sol nu ou sur des roches nues, mais le type de végétation ne 
semblait pas important. Dans les sites plus humides et abrités, la flore était plus variée, 
comme il fallait s’y attendre, et les escargots étaient généralement plus nombreux et plus 
gros, ce qui donne à penser que ce genre d’habitat est optimal. Les individus adultes des 
sites exposés comportant peu d’arbres, d’arbustes et de plantes herbacées non 
graminoïdes étaient moins gros, ce qui laisse croire que ce type d’habitat n’est pas optimal.  

 
Dans la plupart des sites de la petite oréohélice, la strate proéminente de la Formation 

de Cypress Hills était évidente (voir Aire de répartition canadienne). Dans tous les sites 
de 2018, sauf un, le pH du sol était légèrement basique (6,22 et 7,60-8,01). La grande 
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disponibilité du calcium dans ces milieux est possiblement importante pour l’espèce (voir 
Physiologie et adaptabilité). Toutefois, les sites associés à cette formation qui ont été 
étudiés en 2018 n’étaient pas tous occupés par la petite oréohélice, et, de même, ce ne 
sont pas tous les sites très basiques qui abritent l’espèce. Néanmoins, les prairies de 
plateau, d’où la petite oréohélice est quasi absente, sont également très basiques (d’après 
un échantillon), ce qui laisse croire que des facteurs autres que la disponibilité du calcium 
jouent un rôle. Sur les collines Black, Frest et Johannes (2002) ont trouvé l’espèce dans 
des sites aux sols calcaires.  

 
Tendances en matière d’habitat  

 
Le climat des collines Cypress subit des changements. De 1950 à 2010, la 

température moyenne annuelle y a augmenté de plus de 2 °C (Alberta Climate 
Records, 2018). Au cours de la même période, les températures moyennes estivales ont 
augmenté de 1,1-1,3 °C, les températures moyennes printanières, de 1,3-1,4 °C, et les 
températures automnales, de 0,8-1,1 °C. La variation des températures moyennes 
hivernales est la plus marquée, une hausse de 5,3-6,1 °C ayant été enregistrée 
depuis 1950 (Alberta Climate Records, 2018). Le Prairie Climate Centre (2017) a 
utilisé 12 modèles climatiques mondiaux et divers scénarios d’émissions pour prédire la 
variation des températures et des précipitations de la période 2051-2080 par rapport à la 
période 1976-2005. Si l’on se fonde sur le scénario RCP 8.5 (profil représentatif de 
l’évolution des concentrations le plus élevé en termes d’émissions de gaz à effet de serre), 
les températures moyennes mensuelles devraient augmenter de 2,1-3 °C au minimum 
(avril-mai) et de 4,1-5 °C au maximum (juillet-septembre, décembre). Par conséquent, le 
climat a déjà changé sur les collines Cypress au cours des six dernières décennies ou 
plus, et l’on s’attend à ce que cela se poursuive. Les variations de températures moyennes 
et extrêmes ainsi que le risque accru de sécheresses prolongées et plus fréquentes 
(O2 Planning + Design, 2009) réduiront probablement la qualité et la disponibilité de 
l’habitat et des microhabitats. Des milieux plus secs pourraient devenir intolérables pour la 
petite oréohélice, et des pertes d’habitats optimaux pourraient survenir.  

 
Sous l’effet des changements climatiques, les forêts des collines Cypress deviennent 

de plus en plus vulnérables aux insectes et aux autres agents pathogènes (Alberta 
Parks, 2011), par exemple le dendroctone du pin ponderosa (Dendroctonus ponderosae) et 
le faux-gui (Arceuthobium americanum). La tordeuse des bourgeons de l’épinette 
(Choristoneura fumiferana) est un autre ravageur forestier important. 

 
Le risque de feu catastrophique sur les collines Cypress est très élevé, compte tenu 

du vieillissement des forêts et de l’augmentation de la charge de combustible due aux 
dommages causés par les insectes et les agents pathogènes ainsi que par les chablis 
(Alberta Parks, 2011). La probabilité de feu issue de la combinaison des sources 
anthropiques et de la foudre est élevée, et le risque est très élevé dans les environs 
d’Elkwater et dans le secteur du plateau (O2 Planning + Design, 2009; figure 2). 
Strauss (2001) a prédit que le prochain grand feu sur les collines Cypress sera 
probablement catastrophique et qu’il aura des effets imprévisibles sur les écosystèmes 
forestiers et prairiaux. Un feu de prairie se propagerait rapidement aux forêts à cause des 
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vents (O2 Planning + Design, 2009). Le feu qui a ravagé le paysage en 1885 a pris 
naissance à Manyberries (à environ 30 km au sud-ouest, dans les prairies) et s’est propagé 
jusqu’au parc sous forme de feu de cime (Forsite, 2021). 

 
 

 

 
 

Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 
Probability of ignition model from combined lightning and anthropogenic sources of ignition. = Modèle de probabilité 

d’allumage par la foudre et des sources anthropiques. 

Wildfire threat zones based stricly on values from the probability of ignition model = Zones menacées par les feux de 
forêt uniquement en fonction des valeurs du modèle de probabilité d’allumage 

 
Figure 2. Cartes indiquant les probabilités d’allumage et de feu de forêt dans le parc interprovincial Cypress Hills, en 

Alberta, reproduites à partir d’O2 Planning + Design (2009). Le village d’Elkwater, à côté du lac Elkwater, 
affiche le plus haut risque d’allumage (carte du haut) de causes anthropiques et naturelles. Le feu se 
déplacerait ensuite vers le sud-est (carte du bas) en raison des vents dominants et du couvert forestier. 
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Doerr et Santín (2016) ont constaté que, durant les trois dernières décennies, la 
gravité des feux et la superficie brûlée dans l’ouest des États-Unis ont globalement baissé 
grâce à la suppression des incendies (contrairement à ce que le public pourrait croire), 
mais Pechony et Shindell (2010:2) prévoient que les tendances des feux augmenteront 
considérablement dans l’ouest de l’Amérique du Nord et concluent que les projections 
indiquent un changement vers un régime de feux mondial régi par la température au 
21e siècle et, par conséquent, vers la création d’un environnement propice aux feux sans 
précédent. Les feux de forêt étaient en effet plus fréquents dans le passé, sur les collines 
Cypress. En 1883, on avait éliminé les bisons en liberté des collines, ce qui a augmenté la 
charge de combustible sous forme de végétation (Alberta Parks, 2011). En 1885, un 
important incendie (gravité élevée) a ravagé la presque totalité de la superficie boisée des 
collines Cypress et 95 % de la forêt de pin tordu latifolié (Pinus contorta var. latifolia; 
Strauss, 2001; Henderson et al., 2002). Un deuxième incendie a sévi dans la région 
en 1889 (Strauss, 2001). La charge de combustible dans les forêts des collines Cypress a 
depuis augmenté pour atteindre des niveaux élevés dangereux (Henderson et al., 2002), la 
suppression des incendies exercée depuis les années 1890 ayant éliminé les fréquents 
feux de faible gravité qui auraient réduit la charge de combustible (Strauss, 2001). La 
suppression des incendies a débuté en 1909 (O2 Planning + Design, 2009). Depuis, seuls 
deux grands feux (> 200 ha) ont brûlé : 434 ha (en 1919) et 607 ha (en 1934; 
O2 Planning + Design, 2009). 

 
Pour réduire le risque de feux de forêt catastrophiques, des plans de gestion visant à 

renouveler les vieilles forêts ont été lancés. Ces plans prévoient généralement la coupe 
des arbres plus vieux pour permettre la régénération des forêts. Les blocs de coupe dans 
les forêts, visibles sur les images satellites et aériennes, forment un réseau de sentiers et 
de bandes coupées à blanc dans la forêt. La présence de la petite oréohélice dans de 
telles zones est inconnue, mais cette tendance de coupe par trouées devrait favoriser le 
maintien des escargots puisqu’elle fournit des refuges dans les zones non coupées (effet 
semblable aux brûlages dirigés effectués de manière éparse; Gaines et al., 2011). Le 
brûlage dirigé et la pulvérisation de produits chimiques sont envisagés (Chu, comm. pers., 
2018). 

 
Le bison d’Amérique (Bison bison bison) était une espèce clé des Prairies 

canadiennes, et le broutage et la perturbation du sol qu’il exerçait étaient importants du 
point de vue écologique pour l’évolution et le maintien des Prairies (Campbell et al., 1994; 
COSEWIC, 2013). La petite oréohélice coexiste avec les brouteurs sur les collines Cypress 
depuis des millénaires. Depuis les années 1880, les animaux d’élevage ont remplacé le 
bison dans les prairies, mais ils ont un effet écologique semblable (Tastad, 2013). Le bétail 
broute dans les parcours des portions albertaine et saskatchewanaise du parc; on compte 
environ 4 000 individus brouteurs dans le parc chaque année, de juin à octobre 
(Hegel et al., 2009). Le pâturage exercé par le bétail, qui fait partie du « patrimoine 
culturel » des collines Cypress, est un outil de gestion de la végétation dans le parc 
(Saskatchewan Parks, 2005) qui devrait perdurer (C. Lockerbie, comm. pers., 2019). Le 
pâturage contrôlé continue de faire partie des plans de gestion du parc (Alberta 
Parks, 2011). 
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BIOLOGIE  

 
Malgré les quelques données disponibles sur la biologie de la petite oréohélice 

(Anderson et al., 2007; Dempsey, 2017) et les autres espèces d’Oreohelix, les 
connaissances sur ces escargots sont incomplètes. Toutefois, l’information générale sur les 
escargots terrestres pourrait s’appliquer à certains aspects de la biologie de la petite 
oréohélice.  

 
Cycle vital et reproduction  

 
La majorité des pulmonés terrestres sont des organismes à hermaphrodisme 

simultané, chaque individu développant apparemment des organes génitaux mâles et 
femelles (Heller, 2001). C’est le cas des espèces du genre Oreohelix, qui ont à la fois les 
organes mâles et les organes femelles du système reproducteur hermaphrodite 
(Pilsbry, 1939; Webb, 1951). La fécondation croisée est courante chez les pulmonés 
terrestres (Jordaens et al., 2007), et l’échange de gamètes est réciproque (Webb, 1951). 
Toutefois, des observations de Webb (1951) indiquent que, chez le genre Oreohelix, la 
copulation est non réciproque, c’est-à-dire que seul un des partenaires reçoit les gamètes 
(un partenaire joue le rôle du « mâle », et l’autre, celui de la « femelle »). On ignore si la 
petite oréohélice est capable de s’autoféconder, à titre de « dernier recours », comme le 
font certaines espèces se reproduisant normalement (Heller, 2001; McCracken et 
Brussard, 2008).  

 
À l’instar de toutes les autres espèces d’Oreohelix, la petite oréohélice est ovovivipare 

(Anderson et al., 2007), les œufs demeurant et éclosant dans le système reproducteur du 
parent. Les Oreohelix donnent « naissance » à des escargots adultes complètement 
développés, mais de petite taille. Sur les collines Black, Anderson et al. (2007) ont constaté 
que le nombre de petits variait de 1 à 11 (moyenne de 3,3) et que la ponte avait surtout lieu 
à la fin du printemps (mai) et à la fin de l’été/au début de l’automne (septembre-octobre). 
Selon leur hypothèse, il n’y aurait qu’une ponte par année et la copulation surviendrait 
normalement de la fin mai à juillet, selon les conditions. Les petits semblent ensuite croître 
de manière opportuniste. Ils restent dans le parent pendant l’hiver, avant d’être expulsés à 
la fin du printemps (Anderson et al., 2007:136). Les petits sont plus nombreux (mais de 
plus petite taille) aux altitudes élevées qu’aux altitudes basses (Anderson et al., 2007).  

 
La croissance des escargots terrestres a probablement lieu en période de forte 

activité. Ainsi, chez la petite oréohélice, elle se déroulerait principalement au printemps, 
avant l’estivation, ainsi qu’à l’automne, avant l’hibernation. La longévité de la petite 
oréohélice est inconnue, et il y a une certaine contradiction dans les données à cet égard. 
Beetle (1987) a présumé que l’O. subrudis mourait après la reproduction, mais l’on ignore 
sur quoi est fondée cette hypothèse. En général, les espèces d’Oreohelix sont réputées 
atteindre la maturité à l’âge d’un à trois ans et avoir une longévité de six ans; la durée de 
vie moyenne serait de moins de deux ans (Frest et Johannes, 1991, 2002; des publications 
ultérieures mentionnent ces durées pour la petite oréohélice, apparemment par erreur). En 
captivité, l’O. subrudis atteignait sa taille maximale à trois ans (Beetle, 1987). Des adultes 
et des juvéniles ont pu être observés en août 2018 (pendant la sécheresse et l’estivation), 
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ce qui donne à penser que les jeunes pourraient prendre jusqu’à un an pour atteindre la 
maturité. La majeure partie de la vie d’escargots d’espèces longévives est consacrée à 
l’hibernation ou à l’estivation (Cameron, 2016). La durée de génération de la petite 
oréohélice est probablement de deux à trois ans. 

 
Physiologie et adaptabilité  

 
Les espèces du genre Oreohelix sont des détritivores et des herbivores. Une analyse 

des matières fécales réalisée sur une autre espèce d’Oreohelix a montré que la litière de 
feuilles (matière végétale morte) était le principal aliment de prédilection et que les 
végétaux vivants constituaient seulement une petite portion du régime alimentaire (Bernard 
et Wilson, 2016). On croit qu’il en est de même pour la petite oréohélice. 

 
Les escargots ont besoin de calcium pour bâtir leur coquille et accomplir d’autres 

fonctions physiologiques (Peake, 1978). Les Oreohelix sont généralement réputés être 
calciphiles, mais certaines espèces calcifuges existent (Frest et Johannes, 2002). Par 
contre, puisque la petite oréohélice est principalement observée sur des sols fortement 
basiques, on la croit calciphile (voir Habitat). 

 
La chaleur excessive et les sécheresses sont des problèmes majeurs pour les 

escargots terrestres en général, mais la petite oréohélice semble bien adaptée pour 
survivre à ces conditions. En général, les coquilles relativement pâles, opaques et plutôt 
épaisses, comme celle des Oreohelix, constituent des adaptations à des conditions de 
sécheresse et de rayonnement solaire élevé (Yom-Tov, 1971; Cameron, 2016). Les 
escargots terrestres sont particulièrement vulnérables à la perte d’eau par voie cutanée et 
par sécrétion du mucus aux fins de locomotion (Cameron, 2016). En août 2018, la petite 
oréohélice était en estivation alors que l’humidité du sol était de 0 à 9,2 % (surtout vers la 
limite inférieure de la fourchette), et la température du sol, de 18 à 21 °C. Durant 
l’estivation, l’ouverture est scellée par une membrane de mucus sec (l’épiphragme), et la 
coquille peut adhérer à un substrat dur tel qu’une roche ou un débris de bois mort grâce à 
ce mucus sec. Certaines espèces d’escargots adaptées à des conditions xériques grimpent 
sur les tiges de végétaux pour profiter des courants d’air frais (Yom-Tov, 1971), mais cela 
n’a pas été observé chez la petite oréohélice. Selon Frest et Johannes (1991), les 
Oreohelix sont communément le plus actifs d’avril à juin et de septembre à novembre. Par 
conséquent, la petite oréohélice est probablement active de manière plutôt saisonnière. 
Évidemment, à d’autres saisons, l’humidité pourrait être plus élevée, et les températures, 
beaucoup plus basses, mais l’on manque de données et d’observations sur les habitudes 
de la petite oréohélice à d’autres périodes de l’année. La petite oréohélice pourrait afficher 
une certaine résistance au gel (Frest et Johannes, 2002), mais elle hiberne probablement. 

 
L’ovoviviparité (voir Cycle vital et reproduction) est considérée comme une 

adaptation aux conditions environnementales non propices au développement des œufs et 
des petits de taille minuscule. Les œufs éclosent dans le corps du parent. L’éclosion peut 
être retardée, ce qui réduit les effets négatifs de la sécheresse et de la prédation 
(Baur, 1994; Heller, 2001).  
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Déplacements et dispersion  
 
Si la dispersion des espèces d’escargots terrestres relativement immobiles suscite un 

grand intérêt, on en sait peu sur les espèces du genre Oreohelix. Des moyens tant 
abiotiques que biotiques de dispersion sur de grandes distances sont possibles chez les 
escargots terrestres (Dörge et al., 1999). Quatre exemples de moyens sont le transport par 
des vents forts (comme les tornades), le transport par les ongulés (Fischer et al., 1996), le 
transport par les oiseaux (sur les plumes ou les pattes) et le transport après ingestion et 
rejet dans les excréments de prédateurs (Simonová et al., 2016). Une dispersion a dû se 
produire à un moment de l’histoire de la petite oréohélice pour expliquer qu’elle se soit 
établie sur les collines Cypress et d’autres parties de son aire de répartition, mais la 
dispersion entre les « sky islands » devait être extrêmement rare. Les conditions 
d’aujourd’hui ne sont peut-être pas les mêmes que celles du passé (Dörge et al., 1999), qui 
ont permis la dispersion passive de la petite oréohélice entre des portions disjointes de 
l’aire de répartition.  

 
La capacité des escargots de se disperser par eux-mêmes n’est pas élevée, et elle 

est grandement limitée par leur physiologie ainsi que par leurs périodes d’hibernation et 
d’estivation. Chez les escargots terrestres, la distance de dispersion active par reptation 
varie généralement de moins d’un mètre à des dizaines de mètres annuellement, en 
fonction de l’espèce (voir par exemple Baur et Baur, 1993, 2006). Les espèces du 
genre Oreohelix semblent généralement se déplacer plus lentement que les autres 
espèces d’escargots (Forsyth, obs. pers.). Dans le Wyoming, une étude par 
marquage-recapture a révélé que des espèces non identifiées d’escargots des montagnes 
se déplaçaient de 2,6 mètres par année en moyenne (Tronstad, 2016). Parmi les escargots 
terrestres, la dispersion d’individus est généralement restreinte par la disponibilité 
d’habitats convenables et de nourriture (Cook, 2001). Baur et Baur (1992) ont découvert 
que la dispersion de l’Arianta arbustorum le long de milieux linéaires, par exemple le long 
d’une pente délimitée par des milieux non propices, était moindre dans les habitats à deux 
dimensions tels que les prés. La nature principalement linéaire de la Formation de Cypress 
Hills, qui est exposée, pourrait donc limiter la dispersion de la petite oréohélice.  

 
Dans les sites abritant la petite oréohélice, peu de signes indiquaient qu’il y avait, 

en 2018, dispersion à partir de la couche de conglomérats, de galets ou de limon de la 
Formation de Cypress Hills. Cependant, à certains endroits, des colonies de petites 
oréohélices s’étendaient plus vers le bas des pentes, à quelques centaines de mètres, ce 
qui donne à penser que, dans le passé, l’espèce se dispersait passivement en se laissant 
rouler (Baur et al., 1997) ou par d’autres moyens, par exemple grâce à l’eau. 

 
Au Canada, l’habitat de la petite oréohélice n’est pas gravement fragmenté. Certaines 

parcelles d’habitat pourraient être grandement séparées d’autres parcelles, mais il est 
probable que certains sites connus soient reliés, comme le long des pentes et des lignes 
de crête. De plus, on ne sait rien de la viabilité des occurrences connues de la petite 
oréohélice sur les collines Cypress. 
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Relations interspécifiques  
 
La petite oréohélice étant probablement un détritivore et herbivore généraliste, elle ne 

s’alimente pas de végétaux spécifiques. La compétition pour la nourriture et d’autres 
ressources (p. ex. abris) avec l’O. subrudis et d’autres gastéropodes terrestres est 
inconnue. Les Oreohelix étant les seuls escargots terrestres de grande taille sur les 
collines Cypress (Forsyth, Lepitzki et Nicolai, données inédites), il semble que la 
compétition entre gastéropodes, le cas échéant, mettrait en cause ces espèces et 
seulement là où elles sont cooccurrentes. Quelques espèces de gastéropodes (aucune de 
grande taille) ont été introduites sur les collines Cypress (Forsyth, Lepitzki et Nicolai, 
données inédites), mais aucune dans l’habitat de la petite oréohélice ne livre une 
compétition à cette dernière ou n’exerce une prédation sur elle. 

 
Des signes de prédation (coquilles brisées), probablement par de petits mammifères, 

ont été observés en 2018 (Forsyth, obs. pers.), mais l’on n’a pas identifié les prédateurs. 
Au nombre des prédateurs possibles (et attendus) des escargots terrestres en général 
figurent les petits mammifères, les oiseaux (voir aussi Menaces 8 Espèces et gènes 
envahissants ou autrement problématiques) et les insectes tels que les larves de diverses 
mouches et divers carabidés (Barker, 2004). 

 
Le trématode Dicrocoelium dendriticum, espèce envahissante d’Europe centrale, est 

une douve du foie s’attaquant aux ongulés. Il n’a pas été détecté sur les collines Cypress 
avant 1990 (ou il était rare) (Goater et Colwell, 2007; Beck, 2015) (voir Menaces 8.1). 
Introduit pour la première fois en Amérique du Nord en 1931, il s’est propagé vers le nord 
et l’ouest au cours des décennies suivantes (Goater et Colwell, 2007). Les escargots, dont 
les espèces d’Oreohelix des collines Cypress, sont les premiers hôtes intermédiaires 
obligatoires du D. dendriticum (Dempsey et al., 2019a). Dempsey et al. (2019a) ont 
constaté que l’infection variait selon les saisons : en juin, la prévalence d’infection chez la 
petite oréohélice a atteint un sommet, dépassant les 15 %, mais il n’y avait pas de 
différence statistiquement significative (P = 0,243) d’un mois à l’autre (de mai à 
septembre). Dans deux sites, la prévalence moyenne était de 9 % (n = 300 escargots; 
6,7 et 11,3 %, respectivement, P = 0,755; Dempsey et al., 2019a). Seulement deux sites de 
la petite oréohélice sont inclus dans Dempsey et al. (2019a), mais 
Dempsey (comm. pers., 2019), après avoir remarqué des escargots infectés ailleurs, croit 
que les escargots de tout le parc sont probablement infectés au même taux. La prévalence 
d’infection moyenne chez l’O. subrudis et l’Oreohelix sp. (2 sites et 300 escargots de 
chacune des 2 espèces) était de 10,3 % (aucune différence significative de la prévalence 
globale entre les sites dans le cas des échantillons regroupés en fonction de l’espèce et du 
mois, P = 0,415; Dempsey et al., 2019a). Les escargots infectés par des larves 
de D. dentriticum ne se reproduisaient pas, sans doute parce que ces dernières épuisaient 
leurs réserves d’énergie (Dempsey et al., 2019a). 

 
Les escargots sont aussi des hôtes intermédiaires des larves du genre 

Protostrongylus, genre de nématode qui parasite aussi les poumons d’ongulés 
(Boag, 1983, ainsi que les références qui y sont citées). Boag (1983) a découvert que des 
espèces d’escargots de genre autre qu’Oreohelix étaient attirées par les matières fécales 
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séchées du mouflon d’Amérique (Ovis canadensis), mais pas par les matières fécales 
fraîches. Si la petite oréohélice affiche elle aussi une telle attirance, la susceptibilité de 
l’espèce à l’infection pourrait être accrue. Une photographie d’un O. subrudis sur des 
boulettes fécales fraîches de cerf a été prise en 2009 dans le CHIP (Lepitzki, données 
inédites). 

 
Bien qu’on n’ait pas observé d’acariens chez la petite oréohélice, en général, il est 

reconnu que ces organismes parasitent les escargots terrestres, en vivant dans les cavités 
du manteau de leur hôte. Les acariens accroissent la mortalité, abaissent le succès 
reproductif et réduisent l’activité chez leurs hôtes (Schüpbach et Baur, 2008, 2010). 

 
Le Pterostichus melanarius, coléoptère envahissant, est de loin le prédateur 

invertébré des sols prédominant dans le parc, et l’on sait qu’il se nourrit d’escargots et de 
limaces. Ses effets sur la petite oréohélice et d’autres escargots terrestres sont cependant 
inconnus (C. Goater, comm. pers., 2019). 

 
 

TAILLE ET TENDANCES DES POPULATIONS  
 

Activités et méthodes d’échantillonnage  
 
Les relevés de la petite oréohélice visaient à détecter la présence de l’espèce. 
 

Abondance  
 
Aucune information n’est disponible sur le nombre total d’individus, tous âges 

confondus, ou le nombre d’individus matures de la petite oréohélice au Canada. L’espèce 
est plutôt grégaire, et, là où elle est présente, elle l’est souvent par dizaines, parfois par 
centaines (il est difficile de repérer chacun des individus, surtout quand il s’agit de 
juvéniles). Toutefois, en 2018, les escargots vivants semblaient être plus abondants dans 
les milieux frais et humides que dans les endroits chauds et secs. 

 
Fluctuations et tendances 

 
On ne sait rien des fluctuations et des tendances des populations de petites 

oréohélices au Canada. 
 
Immigration de source externe  
 

Les escargots terrestres ont une certaine capacité de dispersion (voir Déplacements 
et dispersion), et des individus immigrants seraient sans doute en mesure de survivre au 
Canada, mais une immigration en provenance des États-Unis est extrêmement peu 
probable en raison de la grande distance entre les « sky islands » convenables dans les 
Grandes Plaines (voir Aire de répartition mondiale). 
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MENACES ET FACTEURS LIMITATIFS  
 

Menaces 
 
Les menaces directes pesant sur la petite oréohélice ont été évaluées et structurées 

en fonction du système unifié de classification des menaces proposé par l’UICN-CMP 
(Union internationale pour la conservation de la nature et Partenariat pour les mesures de 
conservation; Master et al., 2012) d’après Salafsky et al. (2008). Les menaces sont définies 
comme étant les activités ou les processus immédiats qui ont une incidence directe et 
négative sur la population. Les résultats relatifs à l’impact, à la portée, à la gravité et à 
l’immédiateté des menaces sont indiqués sous forme de tableau à l’annexe 1. Il a été 
déterminé que l’impact global des menaces est élevé. Les numéros associés aux menaces 
indiquées ci-après correspondent aux numéros des catégories de menaces de l’UICN et 
aux numéros employés dans le calculateur des menaces qui a été rempli pour l’espèce. 
Les menaces sont présentées par ordre décroissant, des menaces ayant l’impact le plus 
élevé aux menaces ayant l’impact le plus faible (voir les commentaires à l’annexe 1 en ce 
qui concerne les menaces à impact négligeable et celles qui ne sont pas cotées). 

 
1. Développement résidentiel et commercial (impact faible, petite portée, gravité 
modérée, immédiateté élevée) 

 
1.1 Zones résidentielles et urbaines (non cotée; voir les commentaires à l’annexe 1)  
 
1.3 Zones touristiques et récréatives (impact faible, petite portée, gravité modérée, 
immédiateté élevée) 

 
Bien qu’y ait des terrains de camping et des installations autres que des sentiers dans 

le parc, ils ne se trouvent pas, pour la majorité, dans les zones où la petite oréohélice est 
présente. Un terrain de camping, où l’espèce est observée à quelques mètres de sites de 
camping, fait exception. La portion albertaine du parc est plus développée que le bloc de 
l’Ouest de la Saskatchewan, qui est une zone de nature sauvage où il y a peu 
d’installations, à l’exception de deux terrains de camping rustiques et d’un centre équestre. 
Le plan de gestion du parc de l’Alberta vise à faire en sorte que les employés du parc 
connaissent les espèces en péril et en tiennent compte lors de la mise en œuvre de projets 
de développement ou d’autres activités (Alberta Parks, 2011). Le stationnement pourrait 
être agrandi au refuge de la piste de ski de fond Spring Creek, mais il se trouve dans les 
prairies de plateau (Berndt, comm. pers., 2018). Bien que l’on ne sache pas s’il y a des 
escargots dans cette zone (aucun relevé n’y a été effectué), cela semble peu probable 
compte tenu de l’emplacement du plateau. Un nouveau plan de sentiers pour la portion 
albertaine du parc était en cours d’élaboration en 2019; l’aménagement des sentiers ferait 
l’objet d’une évaluation environnementale et les effets négatifs sur l’espèce seraient 
atténués autant que possible (C. Lockerbie, comm. pers., 2019). 

 
La menace que représentent les installations du parc, comme les terrains de camping, 

serait liée à l’agrandissement de ces installations. Voir également la section 6.1 Activités 
récréatives. 
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2. Agriculture et aquaculture (impact faible, portée restreinte, gravité modérée, 
immédiateté élevée) 

 
2.1 Cultures annuelles et pérennes de produits autres que le bois (non cotée; voir les 
commentaires à l’annexe 1)  

 
2.3 Élevage de bétail (impact faible, portée restreinte, gravité modérée, immédiateté 
élevée) 

 
Il est peu probable que le pâturage cesse dans le parc (Lockerbie, comm. 

pers., 2019). Le pâturage pourrait poser une faible menace directe pour la petite oréohélice 
dans le CHIP, même si l’on sait que le piétinement par le bétail a des effets négatifs graves 
sur les mollusques terrestres (Denmead et al., 2015). Dans l’étude de Denmead et al. 
(2015), on a observé que même le piétinement peu fréquent a des effets graves sur les 
communautés d’escargots terrestres, réduisant à la fois l’abondance et la richesse des 
espèces à cause de la perte de litière de feuilles. Cependant, la majorité des sites où l’on 
retrouve l’espèce sont situés dans des zones (falaises, pentes abruptes et sommets de 
collines/crêtes) qui ne sont pas affectées ou peu affectées par le pâturage, qui semble 
avoir surtout lieu dans les prairies de plateau. En 2018, Forsyth et Nicolai ont découvert 
une pente boisée à l’extrémité est du parc en Saskatchewan, où il était évident qu’il y avait 
récemment eu un important piétinement de la végétation et une perturbation des débris de 
sol et de bois; cependant, aucune petite oréohélice n’a été trouvée dans cette zone. La 
perturbation de l’habitat occupé semble possible dans certaines zones. Cependant, dans 
les zones d’amont des ruisseaux Battle et Beaver, les sites observés par Goater et 
Dempsey avaient souvent été gravement piétinés par le bétail (Goater, comm. pers., 2019; 
Dempsey, comm. pers., 2019).  

 
6. Intrusions et perturbation humaines (impact faible, petite portée, gravité modérée, 
immédiateté élevée) 

 
6.1 Activités récréatives (impact faible, petite portée, gravité modérée, immédiateté 
élevée) 

 
On juge que les activités récréatives à d’autres fins que la consommation dans les 

aires protégées, comme les parcs provinciaux, affectent de plus en plus la biodiversité, 
avec des « effets négatifs considérables » sur les gastéropodes (Larson et al., 2016). 
Chaque année, le parc accueille plus de 250 000 visiteurs (O2 Planning + Design, 1990); 
cependant, la majorité des visites ont lieu dans le secteur d’Elkwater ou dans le bloc du 
Centre (ce dernier se trouve à l’extérieur de l’aire de répartition de l’espèce). Par contre, les 
sentiers sont attrayants pour les visiteurs, et leur fréquentation continuera de croître à 
mesure que les gens chercheront à vivre des expériences de plein air et que de nouveaux 
sentiers seront aménagés. Les visites annuelles ont crû, passant de 250 000 à bien au-delà 
de 300 000 (Cypress Hills Destination Areas Inc., sans date). 

 



 

26 

En règle générale, les sentiers de faible altitude ne croisent pas l’habitat de la petite 
oréohélice, mais certains sentiers traversent des sites connus pour abriter l’espèce. Bien 
que le terrain irrégulier et la végétation dense puissent dissuader les marcheurs de quitter 
les sentiers, avec le temps, les sentiers qui traversent l’habitat naturel de l’espèce sont 
élargis et des raccourcis se forment, ce qui dégrade l’habitat. Les sentiers qui longent des 
crêtes peuvent être préoccupants, étant donné qu’ils se trouvent généralement dans des 
zones propices à l’érosion et aux perturbations. La majorité des sites qui abritent la petite 
oréohélice se trouvent sur des pentes abruptes, à proximité de falaises, ou dans des zones 
où il n’y pas de sentiers récréatifs. Cependant, le réseau de sentiers est bien développé, en 
particulier dans la portion albertaine du parc. La randonnée pédestre, l’équitation et le vélo 
de montagne sont permis, mais les types d’activités admissibles varient en fonction des 
sentiers. Les chevaux et les vélos sont susceptibles de causer des dommages plus 
importants aux sentiers, ce qui peut causer de l’érosion et du piétinement. Le plan de 
gestion du parc de l’Alberta reconnaît les zones sensibles, comme les sentiers sur des 
pentes sujettes à l’érosion, et limite les activités récréatives dans ces zones (Alberta 
Parks, 2011).  

 
Le vélo de montagne a gagné en popularité dans le parc et fait l’objet d’une publicité 

active sur le site Web du parc (Cypress Hills Destination Area, 2018). Des cartes des 
sentiers sont accessibles en ligne (voir par exemple Trail Forks, 2018). 

 
Certains des sentiers traversent l’habitat et des sites de la petite oréohélice, alors que 

d’autres pourraient traverser l’habitat de l’espèce. À un site du bloc de l’Ouest, l’espèce se 
trouve à proximité immédiate de sentiers et d’un belvédère. Des photos prises à l’aide de 
téléphones intelligents dotés d’un GPS et publiées sur Google Earth et Google Maps 
montrent que des gens pénètrent, à partir des falaises de conglomérats, dans l’habitat de 
la petite oréohélice pour prendre des photos. Un autre site est probablement mieux protégé 
parce qu’il se trouve sur une pente très abrupte. Un nouveau plan de sentiers pour le parc 
de l’Alberta qui proposera plusieurs nouveaux sentiers est en cours d’élaboration 
(Berndt, comm. pers., 2018). 

 
Au mois d’août de trois années (2009, 2017 et 2018), aucun escargot n’a été observé 

franchissant des sentiers ou au grand jour en général, mais il est probable que les 
escargots soient plus actifs à d’autres moments de l’année. En Colombie-Britannique, dans 
un site récréatif en forêt, on a observé que l’O. strigosa était actif en mai, rampant en plein 
air, y compris sur des sentiers informels, mais à d’autres moments de l’année, les 
escargots n’étaient pas actifs du tout (Forsyth, données inédites).  

 
Baur et Baur (1992) ont observé qu’un sentier de 0,3 m de largeur n’avait pas 

d’incidence sur le déplacement de l’A. arbustorum, mais celui-ci est un escargot un peu 
plus gros et sans doute plus agile que la petite oréohélice (Forsyth, obs. pers.). 

 
Outre les effets évidents du piétinement et de la dégradation des milieux adjacents, 

les sentiers et les routes créent des obstacles pour les escargots. Par exemple, dans le 
cadre d’essais en laboratoire, Meadows (2002) a constaté que l’Oreohelix peripherica 
wasatchensis (Binney, 1886) évitait les surfaces sans litière de feuilles et que l’espèce 
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préférait une litière sèche plutôt qu’une surface dépourvue de litière. À terme, cela pourrait 
mener à la fragmentation des sous-populations (Meadows, 2002). 

 
6.3 Travail et autres activités (impact, portée et gravité négligeables, immédiateté 
élevée; voir les commentaires à l’annexe 1) 
 
7. Modifications des systèmes naturels (impact très élevé-moyen, portée 
généralisée-grande, gravité extrême-modérée, immédiateté élevée) 

 
7.1 Incendies et suppression des incendies (impact très élevé-moyen, portée 
généralisée-grande, gravité extrême-modérée, immédiateté élevée) 

 
Il n’y a pas eu d’incendies depuis de nombreuses années dans le CHIP, ce qui 

explique la charge de combustible élevée et le risque extrême de feux de forêt 
catastrophiques. Les feux qui brûlent jusqu’au sol minéral et qui détruisent la végétation et 
la litière sont particulièrement préoccupants pour les escargots terrestres, qui pourraient 
autrement survivre s’ils étaient enfouis dans l’humus. Dans les milieux fréquentés par les 
escargots du genre Oreohelix qui ont été incendiés, par exemple à la suite d’un brûlage 
dirigé dans le parc national des Lacs-Waterton et d’un incendie en bordure de route le long 
du lac Kootenay, en Colombie-Britannique, une mortalité massive d’escargots du genre 
Oreohelix a été observée. Au site du lac Kootenay, des escargots vivants ont été observés 
15 ans après l’incendie, qui a eu lieu en 1996 ou en 1997, mais l’on ne sait pas s’ils étaient 
aussi abondants qu’auparavant (Forsyth, obs. pers.). Dans le parc national de Yellowstone, 
Beetle (1997) a constaté que la diversité des escargots, y compris les espèces du 
genre Oreohelix, était réduite ou que les escargots étaient complètement disparus après un 
incendie, en fonction de la gravité de celui-ci et de l’élimination de la litière de feuilles. Dans 
les prairies du centre de l’Amérique du Nord, la richesse en espèces d’escargots terrestres 
a diminué d’environ 30 % dans les sites ayant brûlé au cours des 15 dernières années 
(Nekola, 2002). La même étude a révélé une diminution de 50 à 90 % de l’abondance des 
escargots (Nekola, 2002). 

 
Étant donné qu’ils sont ovovivipares, les escargots du genre Oreohelix pourraient 

prendre plus de temps pour se rétablir après un feu que les escargots terrestres ovipares 
(Gaines et al., 2011). 

 
Si l’on se fie au passé, il serait possible qu’un feu touche l’ensemble des collines 

Cypress. Le récent feu de forêt de Kenow (du 30 août au 3 octobre 2017), qui a pris 
naissance en Colombie-Britannique, à l’ouest du parc national des Lacs-Waterton, en 
Alberta, a brûlé un total de 35 000 ha (= 350 km2; Parks Canada, 2021). De toute évidence, 
la petite oréohélice a survécu aux grands feux des années 1880 (et des années 
précédentes), mais on ne sait pas dans quelle mesure l’espèce pourrait s’en sortir si un 
incendie catastrophique se produisait aujourd’hui. De plus, il n’existe pas de données sur la 
répartition ou l’abondance de la petite oréohélice avant ces incendies majeurs des 
années 1880. Pour que les escargots survivent à un incendie, il faut des parcelles non 
brûlées ou seulement légèrement brûlées (Gaines et al., 2011); les incendies intenses qui 
brûlent la litière de feuilles jusqu’au sol minéral sont particulièrement destructeurs 
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(Beetle, 1997). Toutefois, les feux brûlent souvent de façon irrégulière, de sorte qu’une 
partie de la population peut survivre, même à un feu majeur. De plus, les feux augmentent 
le risque d’érosion et diminuent la capacité du sol à absorber et à retenir l’humidité 
(McNabb et Swanson, 1990; Certini, 2005). 

 
La suppression d’incendies au moyen de brûlages dirigés sera utilisée en Alberta, 

bien qu’il n’y ait pas encore de plan précis à cet effet (Lockerbie, comm. pers., 2019). En 
Saskatchewan, des brûlages dirigés pourraient être effectués après la coupe d’arbres, mais 
les détails sur ces mesures et la certitude qui y sont associés ne seront connus que 
lorsque des plans auront été élaborés (Chu, comm. pers., 2018). Le plan de gestion des 
incendies récemment achevé pour la portion saskatchewanaise du CHIP précise qu’il faut 
prévoir des mesures de gestion pour réduire les dangers liés aux combustibles et aux feux 
de forêt et protéger ainsi l’habitat connu et l’habitat convenable de la petite oréohélice 
(Forsite, 2021). Les escargots peuvent survivre à un brûlage dirigé lorsque celui-ci entraîne 
la création de refuges pour la recolonisation des zones brûlées (Severn, 2005). 

 
7.3 Autres modifications de l’écosystème (impact faible, portée restreinte à petite, 
sévérité légère, immédiateté élevée) 

 
L’exploitation forestière à des fins commerciales est interdite dans le parc (Alberta 

Parks, 2011), mais il est permis d’y effectuer des coupes pour gérer la végétation afin de 
renouveler les vieilles forêts, de réduire la charge de combustible et de gérer les ravageurs 
forestiers (Alberta Parks, 2011). « Fire smarting » est un programme de foresterie 
« intelligente » face au feu visant à couper la forêt pour régénérer les plus vieux arbres. La 
foresterie intelligente face au feu est en cours; des arbres sont coupés et éclaircis sur le 
plateau, en bordure de route et autour du hameau d’Elkwater (O2 Planning + Design, 2009; 
Lockerbie, comm. pers., 2019). La coupe d’arbres devrait être limitée et soigneusement 
planifiée (et pourrait s’intensifier pour lutter contre l’empiétement des forêts sur les prairies). 
Comme la petite oréohélice a été désignée espèce préoccupante, on devrait s’attendre à 
ce qu’elle soit prise en considération au moment d’entreprendre des modifications 
écosystémiques (Lockerbie, comm. Pers., 2019). Pour cette raison, la gravité a été cotée 
« légère ». Dans le bloc de l’Ouest, Saskatchewan Parks a l’intention d’effectuer des 
récoltes dans les vieilles forêts pour renouveler l’écosystème (Chu, comm. pers., 2018). Le 
plan de gestion des incendies de la portion saskatchewanaise du CHIP a été achevé, et la 
foresterie intelligente a été mise en œuvre à quelques endroits du bloc du Centre 
(Forsite, 2021), qui se trouve à l’extérieur de l’aire de répartition connue de la petite 
oréohélice. 

 
Les coupes à blanc nuisent aux escargots terrestres, car elles réduisent à la fois le 

nombre total d’escargots et d’espèces (Hylander et al., 2004). Aucun des sites où la petite 
oréohélice a été observée ne se trouvait dans des zones où des coupes avaient été 
récemment pratiquées. En outre, aucune recherche n’a été effectuée pour trouver l’espèce 
dans les zones de coupe, que ce soit avant ou après la coupe. On ne sait pas à quels 
endroits des coupes pourraient avoir lieu ni s’il est possible qu’elles aient lieu sur des 
pentes abruptes, où l’on retrouve un grand nombre de sites abritant l’espèce. 
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Après des coupes à blanc (et des feux), les escargots sont particulièrement exposés 
au dessèchement dans leur habitat en raison de la perte de couvert végétal 
(Hylander et al., 2004; Ray et Bergey, 2014).  

 
8. Espèces et gènes envahissants ou problématiques (impact faible, petite portée, 
gravité extrême, immédiateté élevée) 

 
8.1 Espèces et gènes envahissants ou problématiques (impact faible, petite portée, 
gravité extrême, immédiateté élevée) 

 
On sait que les trématodes et d’autres parasites causent la stérilité chez les escargots 

qui leur servent d’hôtes (Jordaens et al., 2007; Faro et al., 2013). Dempsey (2017) a 
observé que moins de 1 % des Oreohelix infectés par le D. dendriticum avaient des œufs 
in utero. À deux sites, 9 % (n = 300 escargots) des petites oréohélices étaient infectées, et 
il est fort probable que la prévalence d’escargots infectés ailleurs dans le parc était la 
même (Dempsey et al., 2019; Dempsey, comm. pers., 2019). Étant donné que les 
escargots infectés ne peuvent pas se reproduire, la taille effective de la population est 
réduite. 

 
La Gélinotte huppée (Bonasa umbellus) et le Dindon sauvage (Meleagris gallopavo) 

ont été introduits dans le CHIP en 1922 et en 1962, respectivement (Alberta Parks, 2011), 
et ces deux espèces ont établi des populations importantes dans les portions albertaine et 
saskatchewanaise du parc (Fraser, comm. pers., 2021). Ces deux oiseaux se nourrissent 
d’escargots. Ailleurs, les insectes et les escargots forment environ 10 % de l’alimentation 
des dindons à longueur d’année (Korschegn, 1967). Les escargots peuvent être une 
source importante de calcium pour les dindons en couvaison (McRoberts et al., 2020). 

 
10. Phénomènes géologiques (impact et portée négligeables, gravité élevée-modérée, 
immédiateté élevée) 

 
10.3 Avalanches et glissements de terrain (impact et portée négligeables, gravité 
élevée-modérée, immédiateté élevée; voir les commentaires à l’annexe 1) 

 
11. Changements climatiques et phénomènes météorologiques violents (impact moyen-
faible, portée généralisée, gravité modérée-légère, immédiateté élevée) 

 
Selon le cadre proposé par Foden et al. (2013) pour évaluer la vulnérabilité des 

espèces aux changements climatiques, la petite oréohélice sera exposée aux 
changements climatiques (sécheresses, températures extrêmes et réduction du manteau 
neigeux) et possède des caractéristiques (seules les caractéristiques applicables sont 
énumérées, à l’aide de puces numérotées figurant dans Foden et al., 2013) qui suggèrent 
ce qui suit : 
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Sensibilité 
a. Habitat spécialisé (association apparente avec la Formation des collines 

Cypress) 
b. Tolérances environnementales susceptibles d’être dépassées (sécheresse 

prolongée) 
c. Dépendance à des déclencheurs environnementaux susceptibles d’être 

perturbés (reproduction, éclosion) 
e. Rareté (aire de répartition restreinte sur le plan géographique) 

 
Faible capacité d’adaptation 
f. Faible capacité de dispersion (dispersion sur de longues distances peu 

probable; peu de zones vers lesquelles l’espèce peut se disperser) 
g. Faible évolutivité (la petite oréohélice pourrait avoir une faible diversité 

génétique) 
 

11.1 Déplacement et altération de l’habitat; 11.2 Sécheresses; 11.3 Températures 
extrêmes 

 
On en sait peu sur les effets des changements climatiques rapides d’origine humaine 

sur les gastéropodes terrestres. Nicolai et Ansart (2017) ont classé les menaces liées aux 
changements climatiques pour les gastéropodes en quatre catégories : 1) température 
hivernale et manteau neigeux; 2) sécheresse et température élevée; 3) phénomènes 
extrêmes; 4) perte et fragmentation d’habitat. 

 
1) Température hivernale et manteau neigeux. Le manteau neigeux sert d’isolant. En 

son absence, les escargots peuvent être exposés à une plus grande variabilité de la 
température hivernale et à des cycles gel-dégel. Les changements climatiques 
pourraient avoir une incidence sur la durée et le moment de l’hibernation des 
escargots et exercer de la pression sur eux. Cependant, les effets des changements 
sur les cycles d’hibernation sont pour la majorité inconnus et pourraient être 
inattendus. Par exemple, chez l’escargot petit-gris (Cornu aspersum), des périodes 
d’hibernation plus longues ont été associées à une augmentation de l’activité 
reproductrice (Bonnefoy-Claudet et Deray, 1984, cités par Gomot de 
Vaufleury, 2001); par conséquent, un raccourcissement des périodes d’hibernation 
pourrait causer une diminution du taux de reproduction. 

 
2) Sécheresse et température élevée. La sécheresse et le temps exceptionnellement 

chaud font en sorte que les escargots doivent prolonger leur estivation. Ce 
changement à la durée et au moment de l’estivation pourrait exercer une pression sur 
les escargots si les sécheresses surviennent plus tôt, plus tard ou pendant plus 
longtemps qu’à l’habitude, réduisant ainsi les périodes d’activité nécessaires à la 
reproduction et à la croissance. Il pourrait aussi y avoir d’autres limites physiologiques 
associées à une estivation prolongée. Par exemple, des teneurs accrues en urée (en 
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tant que sous-produit du métabolisme des protéines) dans les tissus d’Oreohelix 
estivants ont été liés à des hausses de mortalité (Rees et Hand, 1993). 

 
3) Phénomènes extrêmes. Les changements climatiques pourraient contribuer aux 

phénomènes extrêmes, comme les incendies et les glissements de terrain (voir les 
sections 7.1 Incendies et suppression des incendies et 10.3 Avalanches et 
glissements de terrain). 

 
4) Perte et fragmentation d’habitat. Les changements climatiques entraîneront sans 

doute une contraction de l’habitat convenable en éliminant les milieux peu propices. 
La rapidité de ces changements, le cas échéant, et la capacité de l’espèce à changer 
d’habitat sont inconnues, mais les sites les plus chauds, les plus secs ou les plus 
froids pourraient ne plus convenir à la petite oréohélice. Certaines études laissent 
entendre qu’il est possible que les escargots modifient leur répartition et se rendent 
dans des zones à plus haute altitude à mesure que le climat se réchauffe (voir par 
exemple Baur et Baur, 2013; Pearce et Paustian, 2013), ce qui diminue la superficie 
occupée (Müller et al., 2009). Toutefois, les collines Cypress ne sont pas 
suffisamment en altitude pour que cela se produise. La petite oréohélice est déjà 
limitée sur le plan de l’altitude et ne peut pas se déplacer plus haut. Il est plus 
probable que les escargots qui se trouvent à des sites plus élevés et plus exposés 
soient confrontés à un gel hivernal accru ainsi qu’aux sécheresses et aux chaleurs 
estivales. 

 
Facteurs limitatifs 

 
En règle générale, les escargots terrestres ont une faible capacité de dispersion et 

une faible tolérance aux changements extrêmes des conditions environnementales, 
comme l’humidité et la température. L’ovoviviparité pourrait également ralentir le 
rétablissement des escargots après un feu (Gaines et al., 2011). 

 
Nombre de localités 

 
Un feu de forêt catastrophique à grande échelle pourrait brûler l’ensemble des collines 

Cypress et de l’aire de répartition de la petite oréohélice (voir Menaces), mais, plus 
vraisemblablement, ces zones ne brûleraient qu’en partie. Le nombre de localités dans un 
tel scénario pourrait être de cinq, en fonction de la probabilité d’allumage et d’incendie 
(figure 2), de la Formation de Cypress Hills sous-jacente, des occurrences connues de la 
petite oréohélice, de la direction des vents et du relief local (figure 3). Certains des effets 
des changements climatiques, menace à impact moyen-faible (annexe 1), pourraient 
également accroître la menace et l’intensité des feux de forêt. Une localité se trouve près 
du hameau d’Elkwater (petit cercle près du lac Elkwater sur la figure 3). Quelques 
occurrences de l’espèce sont adjacentes au hameau, si bien que la suppression des 
incendies pour protéger les résidents et les biens du hameau aurait un impact extrême à 
proximité du village. Peu d’infrastructures et d’installations humaines se trouvent autour 
des autres localités de la petite oréohélice. Une deuxième localité se trouverait à la limite 
ouest du parc, sur le « Head of the Mountain » (des signes de feux antérieurs sont encore 
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visibles; voir Aire de répartition canadienne), et s’étendrait vers le nord-est jusqu’au 
canyon Horseshoe, lieu d’origine du feu de 1889 (Forsite, 2021). La partie centrale du parc, 
toujours située dans la zone la plus menacée par des feux (figure 2, carte du bas), 
constituerait la troisième localité, tandis que les occurrences au nord et à l’est formeraient 
la quatrième localité. Les occurrences dans le bloc de l’Ouest, en Saskatchewan, seraient 
la cinquième localité.  

 
 

 
 

Figure 3. Cinq localités (ellipses grises) où l’on retrouve la petite oréohélice (Oreohelix cooperi) et où les feux 
représentent la menace plausible la plus grave. Les occurrences de l’escargot (points noirs) ainsi que la 
Formation de Cypress Hills (zone orange; tirée de Glombick, 2014) sont superposées sur les zones menacées 
par des feux (figure 2; carte du bas). En utilisant les limites du parc comme guide, on a étiré la figure 2 
manuellement pour qu’elle corresponde aux projections cartographiques des autres couches. 

 
 
D’autres menaces (comme les sentiers, les autres installations récréatives et le 

pâturage par le bétail, toutes des menaces à faible impact; annexe 1) sont limitées à 
certains sites fréquentés par la petite oréohélice, mais probablement pas à tous, et elles 
pourraient avoir des répercussions variées en fonction du site. Sans ces quelques 
menaces, le nombre de localités serait beaucoup plus élevé. La possibilité de ne 
considérer qu’une seule localité en se basant sur le fait que les espèces envahissantes, les 
parasites et les oiseaux se nourrissant sur le sol sont présents partout dans le parc n’est 
pas réaliste puisque les effets de ces menaces n’affecteraient pas rapidement la totalité 
des individus du parc simultanément. L’impact des menaces est actuellement considéré 
comme faible (annexe 1). 

 
 

PROTECTION, STATUTS ET CLASSEMENTS 
 

Statuts et protection juridique 
 
La petite oréohélice ne jouit d’aucune forme directe de protection juridique au 

Canada, en Alberta et en Saskatchewan en vertu des lois fédérales et provinciales, mais 
toutes les occurrences de l’espèce, sauf une, se trouvent dans le CHIP. En Alberta, une 
certaine forme de protection est offerte à l’espèce par l’intermédiaire du Provincial Park Act 
(Alberta), qui interdit ou limite certaines utilisations des terres ainsi que l’exploitation de 
ressources naturelles. En Saskatchewan, une certaine protection est vraisemblablement 
offerte à la petite oréohélice de façon indirecte par le Parks Act (Saskatchewan). 
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Aux États-Unis, l’espèce n’est pas protégée par la Endangered Species Act, mais des 

pétitions en faveur de son inscription ont été reçues (US FWS, 2018). Elle n’est pas inscrite 
dans la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d’extinction (CITES, 2018). 

 
Statuts et classements non juridiques 
 

Les cotes mondiales et nationales de la petite oréohélice sont les suivantes : 
 
• Cote mondiale : G3 (vulnérable). Dernière mise à jour : 16 décembre 2019, mais 

les renseignements inclus sont erronés (p. ex. renseignements selon lesquels il y 
a une population sur le versant est des Rocheuses canadiennes, dans le parc 
interprovincial Cypress Hills) et d’autres renseignements récents sont manquants 
(NatureServe, 2021). 

• Cote nationale aux États-Unis : N2N3 (en péril-vulnérable; NatureServe, 2021). 

• Cote nationale au Canada : N1N2 (CESCC, 2016, sous le nom d’O. stantoni; 
NNR selon NatureServe, 2021). 

 
Les cotes infranationales sont les suivantes : 

 
Au Canada (CESCC, 2016, sous le nom O. stantoni) : 
 
• Alberta : S1S2 (CESCC, 2016; gravement en péril-en péril, également selon 

NatureServe, 2021). 

• Saskatchewan : SU (indéterminée; CESCC, 2016); SNR (non classée; 
NatureServe, 2021). Rien ne justifie que la cote de l’Alberta et celle de la 
Saskatchewan ne soient pas équivalentes.  

 
Aux États-Unis (NatureServe, 2021) : 
 
• Illinois : SX (vraisemblablement disparue), mais cette cote et la suivante sont 

attribuables à des disparitions naturelles. 

• Iowa : SX 

• Kansas : SNR, mais il existe peu de preuves de présence dans cet État. 

• Dakota du Sud : S3 (vulnérable). 

• Wyoming : S1 (gravement en péril) 

• Montana : non incluse (mais des commentaires indiquent que l’espèce serait 
présente sur les monts Judith). 
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La petite oréohélice ne figure pas sur la Liste rouge des espèces menacées de l’UICN 
(IUCN, 2018).  

 
L’Alberta n’a pas désigné la petite oréohélice espèce importante sur le plan de la 

conservation dans le plan de gestion de 2011 du CHIP (Alberta Parks, 2011), mais le plan 
de gestion du CHIP de la Saskatchewan, récemment achevé, mentionne l’espèce 
(Forsite, 2021).  

  
Protection et propriété de l’habitat 

 
À l’heure actuelle, toutes les occurrences modernes connues de la petite oréohélice 

au Canada, sauf une, se trouvent dans le CHIP. L’un des sites est situé à l’extérieur des 
limites du parc et se trouve vraisemblablement sur des terres privées (en Alberta). Il est 
possible que d’autres sites existent sur des terres privées (voir Aire de répartition 
canadienne). 

 
Une certaine protection de l’habitat est assurée par le Provincial Park Act (Alberta) et 

le Parks Act (Saskatchewan). 
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Annexe 1. Tableau d’évaluation des menaces pesant sur la petite oréohélice 
(Oreohelix cooperi). 
 

 Nom de l’espèce Petite oréohélice (Oreohelix cooperi) 

 Date : 13 août 2019 

Évaluateurs : Robert Forsyth (rédacteur du rapport, membre du SCS), Dwayne Lepitzki (coprésident responsable et animateur), 
Joe Carney (coprésident), Yeen Ten Hwang (SCF, Région des Prairies), Suzanne Dufour (membre du SCS), Glen 
Jamieson (membre du SCS), Cameron Lockerbie (Alberta Parks), Jenny Burgess (Alberta Parks), Zach Dempsey 
(Université de Lethbridge), Bev McBride (Secrétariat du COSEPAC). 

Références : Ébauche du calculateur préparé par R. Forsyth, rédacteur du rapport, pour accompagner l’ébauche du rapport du 
COSEPAC; le mémoire de maîtrise et les publications de Z. Dempsey font aussi partie des sources; téléconférence 
du 13 août 2019 

Guide pour le calcul de l’impact global des menaces :  Compte des menaces de niveau 1 selon l’intensité de leur impact 

  
  
  
  
  

Impact des menaces Maximum de la plage 
d’intensité 

Minimum de la plage d’intensité 

A Très élevé 1 0 

B Élevée 0 0 

C Moyenne 1 1 

D Faible 4 5 

 Impact global des menaces calculé :  Très élevé Élevé 

 Impact global attribué :  B = Élevé 

 Ajustement de la valeur de l’impact global calculée – justification :  Les menaces se chevauchent dans l’espace. 

 Impact global des menaces – commentaires : La durée de génération étant de 2-3 ans, la gravité et l’immédiateté 
sont aussi évaluées sur une période de 10 ans. L’espèce est confinée 
aux collines Cypress, principalement à l’intérieur des limites 
d’Elkwater et du bloc de l’Ouest du parc interprovincial (Alberta et 
Saskatchewan) et est associée à une formation géologique précise; 
environ 30 occurrences connues; aucune estimation ni tendance des 
populations.  

 
Menace Impact 

(calculé) 
Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
générations) 

Immé-
diateté 

Commentaires 

1 Développement 
résidentiel et 
commercial 

D Faible Petite (1-
10 %) 

Modérée (11-
30 %) 

Élevée 
(continue) 

  

1.1  Zones résidentielles 
et urbaines 

          La plupart des activités de développement ont lieu dans 
le hameau d’Elkwater. Bien que celui-ci ait été fondé en 
1913 (Alberta Parks, 2011), qu’il se trouve dans le parc 
et que l’espèce s’observe à proximité, aucun site 
fréquenté par la petite oréohélice ne se trouve dans les 
zones aménagées pour le logement et les utilisations 
connexes. 

1.2  Zones 
commerciales et 
industrielles 

            

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/1-residential-commercial-development
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/1-residential-commercial-development
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/1-residential-commercial-development
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Menace Impact 
(calculé) 

Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
générations) 

Immé-
diateté 

Commentaires 

1.3  Zones touristiques 
et récréatives 

D Faible Petite (1-
10 %) 

Modérée (11-
30 %) 

Élevée 
(continue) 

Un site se trouve à l’intérieur ou à proximité d’un terrain 
de camping. Jusqu’à maintenant, l’espèce a survécu à 
proximité du terrain de camping, malgré l’entretien, 
mais il s’agit d’un emplacement à accès piétonnier, plus 
rustique. On ne prévoit aucun agrandissement du 
terrain de camping au cours des 10 prochaines années, 
mais un renouvellement est probable. Un nouveau plan 
de sentiers est en cours d’élaboration pour la portion 
albertaine du parc. L’aménagement des sentiers ferait 
l’objet d’un examen environnemental et les effets 
négatifs sur l’espèce seraient atténués.  

2 Agriculture et 
aquaculture 

D Faible Restreinte 
(11-30 %) 

Modérée (11-
30 %) 

Élevée 
(continue) 

  

2.1  Cultures annuelles 
et pérennes de 
produits autres que 
le bois 

          La fenaison pour contrôler les espèces végétales 
envahissantes est pratiquée à l’occasion sur le plateau 
et dans les fonds de vallée, mais elle ne se fait 
probablement pas à des endroits fréquentés par 
l’espèce et les lames utilisées se trouvent au moins à 
3 pouces (environ 7,5 cm) au-dessus du sol (Lockerbie, 
comm. pers., 2019). 

2.2  Plantations pour la 
production de bois et 
de pâte 

            

2.3  Élevage de bétail D Faible Restreinte 
(11-30 %) 

Modérée (11-
30 %) 

Élevée 
(continue) 

Il y a peu de chance que le pâturage du bétail cesse 
dans le parc (on y retrouve de 3 000 à 4 000 têtes, sans 
compter les veaux); la menace est plus grande en 
Saskatchewan. Il est peu probable que les escargots 
qui se trouvent sur les falaises et les pentes très 
abruptes soient touchés par le broutage par le bétail. 
Cependant, dans certaines régions, un piétinement 
intense a été relevé.  

2.4  Aquaculture en mer 
et en eau douce 

            

3 Production d’énergie 
et exploitation 
minière 

            

3.1  Forage pétrolier et 
gazier 

          L’exploitation pétrolière et gazière est interdite dans le 
parc. 

3.2  Exploitation de 
mines et de 
carrières 

          Aucune exploitation minière. Les activités d’extraction à 
petite échelle sont autorisées pour les travaux routiers. 

3.3  Énergie 
renouvelable 

          Aucun projet de parc éolien ou solaire. 

4 Corridors de 
transport et de 
service 

  Néglige
able 

Négligeable 
(< 1 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée 
(continue) 

  

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/2-agriculture-aquaculture
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/2-agriculture-aquaculture
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/3-energy-production-mining
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/3-energy-production-mining
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/3-energy-production-mining
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/4-transportation-service-corridors
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/4-transportation-service-corridors
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/4-transportation-service-corridors
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Menace Impact 
(calculé) 

Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
générations) 

Immé-
diateté 

Commentaires 

4.1  Routes et voies 
ferrées 

  Néglige
able 

Négligeable 
(< 1 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée 
(continue) 

Le parc est traversé par la route 41, par plusieurs 
routes asphaltées et non asphaltées ainsi que par de 
nombreux sentiers. Comme l’espèce n’est pas très 
mobile, la mortalité routière est probablement 
négligeable. Les routes constituent un obstacle à la 
dispersion et au flux génique de l’espèce, et cette 
menace demeurera continue et à très long terme tant 
que les routes seront présentes. Des discussions sont 
en cours au sujet de l’élargissement de la route 41 pour 
en faire une route à deux voies, mais il semble peu 
probable que cela aura une incidence sur les sites 
connus fréquentés par l’espèce. Les routes, tout 
comme les sentiers, constituent des obstacles 
potentiels pour les escargots et peuvent causer une 
mortalité directe (cela n’a toutefois pas été observé). 
Certaines petites oréohélices se trouvent à environ 
10 m d’une route principale, mais l’effet, le cas échéant, 
est probablement négligeable. La plupart des sites sont 
loin des routes et à des endroits où il est peu probable 
que des routes soient construites. En trois ans, Forsyth 
et ses cochercheurs n’ont observé aucun escargot sur 
les routes et aucune mortalité, mais pendant toute cette 
période, les escargots n’étaient pas actifs. Aucun des 
sites où la petite oréohélice est présente n’est traversé 
par une route. 

4.2  Lignes de services 
publics 

          Non (seulement dans le hameau d’Elkwater, où l’on ne 
retrouve pas la petite oréohélice). L’installation d’une 
conduite d’eau jusqu’à la montagne de ski (on ne sait 
pas si des escargots s’y trouvent) est possible, mais 
aucun plan définitif n’a été arrêté. Il y a des travaux 
d’entretien sur les conduites existantes et des 
remplacements de poteaux électriques, mais à 
l’extérieur de l’habitat de l’espèce. 

4.3  Voies de transport 
par eau 

            

4.4  Corridors aériens             

5 Utilisation des 
ressources 
biologiques 

            

5.1  Chasse et capture 
d’animaux terrestres 

          Les futures captures mortelles d’escargots exigeront un 
permis scientifique. Les touristes et les utilisateurs du 
parc peuvent ramasser des coquilles d’escargot, ce qui 
a un impact négligeable. 

5.2  Cueillette de 
plantes terrestres 

          Il y a de la cueillette non commerciale de champignons 
dans le parc, mais aucun escargot n’a été observé sur 
des champignons. 

5.3  Exploitation 
forestière et récolte 
du bois 

          Il n’y a pas d’exploitation forestière dans le parc (voir 
les menaces 7.1 et 7.3 à la place). 

5.4  Pêche et récolte de 
ressources 
aquatiques 

            

6 Intrusions et 
perturbations 
humaines 

D Faible Petite (1-
10 %) 

Modérée (11-
30 %) 

Élevée 
(continue) 

  

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/5-biological-resource-use
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/5-biological-resource-use
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/5-biological-resource-use
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/6-human-intrusions-disturbance
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/6-human-intrusions-disturbance
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/6-human-intrusions-disturbance
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Menace Impact 
(calculé) 

Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
générations) 

Immé-
diateté 

Commentaires 

6.1  Activités récréatives D Faible Petite (1-
10 %) 

Modérée (11-
30 %) 

Élevée 
(continue) 

Un site se trouve à l’intérieur ou à proximité d’un terrain 
de camping (1 occurrence sur 30). Jusqu’à maintenant, 
l’espèce a survécu à proximité du terrain de camping, 
mais il s’agit d’un emplacement à accès piétonnier, plus 
rustique. La présence de sentiers de randonnées, de 
vélo de montagne et d’équitation pourrait entraîner le 
piétinement d’escargots, mais la portée est jugée 
petite, en raison des pentes abruptes et des falaises 
ainsi que de l’éloignement relatif de la majorité des 
occurrences de l’espèce par rapport aux zones 
récréatives populaires. On s’attend à une augmentation 
de l’utilisation des sentiers et du nombre 
d’entrelacements. L’utilisation de VTT dans le parc est 
presque nulle; utilisation occasionnelle avec permis. 

6.2  Guerre, troubles 
civils et exercices 
militaires 

            

6.3  Travail et autres 
activités 

  Néglige
able 

Négligeable 
(< 1 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée 
(continue) 

Il y a toujours de l’intérêt pour des recherches sur 
d’autres espèces dans le parc. D’autres activités 
possibles, comme des recherches plus poussées sur 
l’espèce et d’autres éléments de la flore et de la faune 
présents dans le parc, pourraient l’affecter, mais il est 
peu probable qu’il s’agisse d’une menace majeure. 

7 Modifications des 
systèmes naturels 

AC Très 
élevé-
moyen 

Généralisée-
grande (31-
100 %) 

Extrême-
modérée (11-
100 %) 

Élevée 
(continue) 

  

7.1  Incendies et 
suppression des 
incendies 

AC Très 
élevé-
moyen 

Généralisée-
grande (31-
100 %) 

Extrême-
modérée (11-
100 %) 

Élevée 
(continue) 

Il existe un risque élevé qu’un feu catastrophique et 
dévastateur se déclare à tout moment dans le futur tant 
que la charge de combustible n’est pas réduite. Il est 
probable qu’un feu majeur et catastrophique brûlera de 
manière plus intense et causera plus de dommage aux 
habitats de la petite oréohélice que les feux qui se sont 
déclarés dans le passé. Un feu de forêt pourrait brûler 
l’ensemble des collines Cypress, qui renferment toute 
l’aire de répartition de l’espèce. Cependant, les 
incendies brûlent souvent de façon irrégulière, de sorte 
qu’une partie de la population pourrait survivre même 
en cas d’incendie majeur. Des mesures de suppression 
des incendies sont en place dans le parc et les activités 
humaines sont limitées lorsque les risques d’incendie 
sont élevés. On pourrait éventuellement faire appel à 
des brûlages dirigés comme méthode de suppression 
des incendies (aucun plan définitif). 

7.2  Gestion et utilisation 
de l’eau et 
exploitation de 
barrages 

            

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/7-natural-system-modifications
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/7-natural-system-modifications
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Menace Impact 
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Portée (10 
prochaines 
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ans ou 3 
générations) 
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diateté 

Commentaires 

7.3  Autres modifications 
de l’écosystème 

D Faible Restreinte-
petite (1-30 %) 

Légère (1-10 %) Élevée 
(continue) 

Des activités de foresterie « intelligente » (éclaircis, 
enlèvement de la végétation de sous-bois) sont en 
cours; des arbres sont coupés sur le plateau, en 
bordure de route et autour du hameau d’Elkwater. La 
coupe d’arbres devrait être limitée et soigneusement 
planifiée (et pourrait s’intensifier pour lutter contre 
l’empiétement des forêts sur les prairies). Comme la 
petite oréohélice a été désignée espèce préoccupante, 
on devrait s’attendre à ce qu’elle soit prise en 
considération au moment d’entreprendre des 
modifications écosystémiques. C’est pour cette raison 
qu’on a attribué la valeur « légère » à la gravité. Les 
coupes par trouées pourraient être bénéfiques pour 
l’espèce, mais elles ne seraient pas nécessairement 
pratiquées dans les zones où on la retrouve. Les 
plantes envahissantes constituent aussi une menace 
pour l’habitat de la petite oréohélice, mais la gravité de 
cette menace est incertaine. 

8 Espèces et gènes 
envahissants ou 
autrement 
problématiques 

D Faible Petite (1-
10 %) 

Extrême (71-
100 %) 

Élevée 
(continue) 

  

8.1  Espèces/maladies 
exotiques (non 
indigènes) 
envahissantes) 

D Faible Petite (1-
10 %) 

Extrême (71-
100 %) 

Élevée 
(continue) 

Le Dicrocoelium dendriticum a été introduit avant les 
années 1980 (Dempsey et al., 2019a). Les Oreohelix 
sont les premiers hôtes intermédiaires du 
D. dendriticum, suivis par les fourmis, puis par les 
ruminants (bovins, orignaux, wapitis, cerfs), qui 
constituent les hôtes définitifs. La prévalence chez la 
petite oréohélice était de 9 % à 2 sites examinés, mais 
l’infection est sans doute répandue dans tout le parc 
(elle a été observée à d’autres sites et chez d’autres 
espèces d’Oreohelix; Dempsey et al., 2019a; comm. 
pers., 2019). Les escargots infectés ne peuvent pas se 
reproduire, non pas parce que les parasites ingèrent 
leurs structures reproductives, mais bien parce qu’ils 
drainent leurs réserves d’énergie. En l’absence de 
reproduction, la gravité pourrait être extrême à 
l’intérieur de la portée. Le coléoptère envahissant 
Pterostichus melanarius est désormais, et de loin, le 
prédateur terrestre principal des invertébrés dans le 
parc, et l’on sait qu’il se nourrit d’escargots et de 
limaces. Son effet sur l’O. cooperi et d’autres escargots 
terrestres est inconnu (Goater, comm. pers., 2019). La 
Gélinotte huppée et le Dindon sauvage, introduits en 
1922 et en 1962, respectivement (Alberta Parks, 2011), 
répandus dans le parc (Fraser, comm. pers., 2021) et 
réputés se nourrir d’escargots, présentent une menace 
à portée généralisée, à gravité inconnue et à 
immédiateté élevée. 

8.2  Espèces/maladies 
indigènes 
problématiques 

            

8.3  Matériel génétique 
introduit 

            

8.4  Espèces ou 
maladies 
problématiques 
d’origine inconnue 

            

8.5  Maladies d’origine 
virale ou maladies à 
prions 

            

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/8-invasive-other-problematic-species-genes
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8.6  Maladies de cause 
inconnue 

            

9 Pollution   Inconnu Petite (1-
10 %) 

Inconnue Élevée 
(continue) 

  

9.1  Eaux usées 
domestiques et 
urbaines 

            

9.2  Effluents industriels 
et militaires 

            

9.3  Effluents agricoles 
et sylvicoles 

  Inconnu Petite (1-
10 %) 

Inconnue Élevée 
(continue) 

Une pulvérisation localisée pour lutter contre les 
mauvaises herbes est en cours, mais au moyen 
d’agents moins toxiques. 

9.4  Déchets solides et 
ordures 

            

9.5  Polluants 
atmosphériques 

            

9.6  Apports excessifs 
d’énergie 

            

10 Phénomènes 
géologiques 

  Néglige
able 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée-modérée 
(11-70 %) 

Élevée 
(continue) 

  

10.1  Volcans             

10.2  Tremblements de 
terre et tsunamis 

            

10.3  Avalanches et 
glissements de 
terrain 

  Néglige
able 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée-modérée 
(11-70 %) 

Élevée 
(continue) 

Avec la présence de pentes et d’escarpements 
prononcés et très abrupts, on s’attend à ce que des 
glissements de terrain se déclenchent naturellement 
sur les collines Cypress. Les glissements de terrain 
suivant des incendies pourraient cependant être plus 
susceptibles de se produire. En règle générale, les 
glissements de terrain et les effondrements se 
produisent après la fonte des neiges et les fortes 
pluies. En 1967, 1,5 million de mètres cubes de terre 
ont été déplacés à l’emplacement désormais connu 
sous le nom de « Police Point Slump » et l’érosion des 
sols s’y poursuit encore aujourd’hui (Alberta 
Parks, 2011). Au sud du ruisseau Battle, on peut 
observer un escarpement d’environ 300 m causé par 
un important glissement de terrain (non visité, mais il 
est possible de l’observer à partir de la route ou par 
imagerie satellitaire; on ignore si l’espèce y est 
présente), ce qui révèle que des glissements de terrain 
à plus grande échelle sont possibles. À plusieurs sites 
fréquentés par la petite oréohélice, on observe une 
certaine instabilité et une érosion à petite échelle, ce 
qui a probablement toujours été le cas dans les 
habitats occupés par l’espèce. Néanmoins, il y a un 
risque d’effondrements ou de glissements de terrain 
importants lorsque les conditions sont propices. Le 
réchauffement et la fonte rapides au printemps 
pourraient contribuer à accélérer la formation de sols 
sursaturés ainsi que les changements de sols. De plus, 
il convient de souligner que la cimentation de la 
Formation des collines Cypress est en surface, qu’elle 
ne s’étend pas latéralement (Kupsch et Vonhof, 1967) 
et qu’elle pourrait contribuer à l’instabilité. Un climat sec 
ne risque pas nécessairement de faire augmenter les 
risques de glissements de terrain. Les avalanches ne 
sont pas un facteur. 

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/9-pollution
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/10-geological-events
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/10-geological-events
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11 Changements 
climatiques et 
phénomènes 
météorologiques 
violents 

CD Moyenn
e-faible 

Généralisée 
(71-100 %) 

Modérée-légère 
(1-30 %) 

Élevée 
(continue) 

La chaleur excessive et les sécheresses sont des 
problèmes majeurs pour les escargots terrestres en 
général, mais la petite oréohélice semble bien adaptée 
pour survivre à ces conditions. 

11.1  Déplacement et 
altération de l’habitat 

  Inconnu Inconnue Inconnue Élevée 
(continue) 

On ne sait pas trop comment les habitats pourraient 
changer (bien que l’on ait observé un empiétement des 
zones boisées dans les prairies) ou si les escargots 
pourraient suivre le rythme des changements qui se 
produiront au cours des 10 prochaines années. En 
raison des changements climatiques, la menace est 
appelée à continuer et à augmenter. 

11.2  Sécheresses CD Moyenn
e-faible 

Généralisée 
(71-100 %) 

Modérée-légère 
(1-30 %) 

Élevée 
(continue) 

Les sécheresses pourraient toucher tous les secteurs, 
mais leur gravité varierait en fonction du site. Les sites 
les plus secs à l’heure actuelle seraient les plus 
touchés et la cote de gravité suppose que jusqu’à un 
tiers des occurrences (ou de la population) se trouvent 
dans les sites les plus secs, la plupart des individus se 
trouvant dans des sites optimaux (plus humides), mais 
susceptibles d’être affectés par les effets des 
sécheresses. Il s’agit d’une menace continue et 
grandissante. Les sécheresses pourraient créer des 
conditions qui augmentent les risques d’incendie. 

11.3  Températures 
extrêmes 

CD Moyenn
e-faible 

Restreinte 
(11-30 %) 

Modérée-légère 
(1-30 %) 

Élevée 
(continue) 

On suppose que les individus qui se trouvent à des 
endroits abrités, comme à la base de falaises, sont 
protégés contre les températures extrêmes (plus de 
possibilités d’accumulation de neige et de protection 
contre le vent ou la chaleur). Pour cette raison, la cote 
de la portée de cette menace est inférieure à celle liée 
aux sécheresses, afin de refléter le fait qu’environ un 
tiers des occurrences se trouvent dans les sites 
chauds/froids les plus exposés. Il s’agit d’une menace 
continue et grandissante. 

11.4  Tempêtes et 
inondations 

            

11.5  Autres impacts             

Classification des menaces d’après l’UICN-CMP, Salafsky et al. (2008). 

 
 

http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
http://www.conservationmeasures.org/initiatives/threats-actions-taxonomies/threats-taxonomy/11-climate-change-severe-weather
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